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Avant la venue au Sén§gal en Novembre 1978,de la mission BIRD -
FAC - CCCE, SCET INTERNATIONAL a réalisé une mission Diagnostic 
pour mettre en évidence les principaux problèmes qui se posent 
actuellement à la SAED concernant les aménagements et la mise 
en valeur agricole. 

Cette mission Diagnostic a été effectuée du 5 au 15 Octobre 1978 
par M. DUBOIS DE LA SABLONIERE, Agro-Economiste ayant une bonne 
connaissance des problèmes de la SAED, et par M. JPJJJAY, Ingénieur 
du Génie Rural. 

Le présent rapport ne prétend pas innover ni faire d§couvrir les 
''points faibles" de la SAED, qui ont été dénoncés à maintes re­
prises ; il s'agit de les faire ressortir et de les souligner pour 
que la mission BIRD - FAC - CCCE puisse étudier et définir rapi­
dement les différentes mesures qui permettraient à la SAED de 
jouer véritablement son rôle. 
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PREAMBULE 

La rive gauche de la Vallée du Fleuve, zone actuelle d'intervention de la SAED, 
a déjà fait l'objet d'études et d'actions d'aménagements diverses. Il est utile 
d'en rappeler l'essentiel afin de faciliter la compréhension des nombreux problè­
mes qui se posent actuellement. 

1 - RAPPEL DES CONIRAINl'ES HYDRAULIQUES EXISTANl'ES 

Les terres riveraines du fleuve bénéficient de deux apports en eau: la pluie 
et le fleuve: 

- Les pluies sont irrégulières, en quantité, date d'apparition et répartition. 
Elles se produisent en hivernage (apparition en Juin-Juillet suivant la zone) 
et durent 4 mois. 

- Le fleuve a un débit très variable. Il se caractérise par une crue annuelle 
très irrégulière, assez pointue (débit de pointe moyen: 4.000 m3/s) d'une 
durée de 3 mois. Cette crue est formée à partir des pluies du haut bassin 
du fleuve (Fouta Djallon) et n'est donc pas correlée directement aux pluies 
tombant dans la zone d'intervention de la SAED. Après la crue_, le débit bais­
se pour atteindre des minima de l'ordre de 3 à 5 m3/s en étiage au mois de 
Mai-Juin. 

Du fait de la très faible pente du fleuve dans la basse vallée, l'eau salée 
remonte le fleuve lorsque la crue s'achève. Cette langue salée remonte plus 
ou moins loin dans le fleuve en fonction de la baisse des débits et de l'eau 
pompée. En année moyenne, elle remonte jusquà DAGANA. Elle peut aller jusqu'à 
NIANGA si la crue est faible. 

Une surface importante est inondée tous les ans (lit majeur) dont une grande 
partie (60.000 ha) est utilisée traditionnellement en culture de décrue. 

2 - LA SUBMERSION CONTROLEE ET SON EVOLUTION 

A partir des contraintes naturelles existantes, deux systèmes de culture 
traditionnelle se sont développés: 

- la culture sous pluie, pratiquée sur les sols sableux du Diéri: le calen­
drier cultural est calé pour utiliser au mieux les pluies afin d'ammener 
le mil à maturité. L'insuffisance ou la mauvaise répartition des pluies 
ruine la cul ture; 

.. 
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- la culture de décrue, pratiquée sur les sols argileux (Hollaldé) du lit 
majeur: le sorgho utilise l'eau stockée dans l'argile. L'insuffisance 
de crues limite les surfaces, une crue trop longue également, car on ne 
peut semer au-delà d'une date fixe (Décembre) . Les aménagements pratiqués 
dans la Vallée ont tous eu pour but d'améliorer le système traditionnel de 
décrue. 

La première phase a été la submersion contrôlée, encore appelée aménagement 
primaire. Les cuvettes inondables sont endiguées. Des ouvrages vannés permet­
tent de laisser passer ou non les eaux de crue. 

Ceci permet d'éviter une submersion trop forte, de prolonger une submersion 
trop courte, mais ne change rien en cas de crue défaillante. 

Des aménagements de ce type ont été réalisés: 

-en 1960, par la Mission d'Aménagement du SENEGAL (M.A.S.), dans le cadre 
de l'O.A.V. (Organisation Autonome de la Vallée) sur 5 petites cuvettes 
(5.000 ha au total); 

- en 1964, date de réalisation de la grande digue périphérique du Delta; 
- en 1966, la SAED (Société d'Aménagement et d'Exploitation des Terres du 

Delta) a été créée pour exploiter 30.000 ha de terres ainsi endiguées en 
riziculture. La culture du riz en aménagement primaire se fait en utilisant: 

les pluies pour la levée, 
. la crue pour la submersion et l'entretien des rizières. 

L'absence de pluie ruine la cul ture, une mauvaise crue diminue les surfaces 
cultivées. Une telle culture reste fortement aléatoire. 

Les cuvettes de l'O.A.V. sont très vite tombées à l'abandon. Pour le Delta 
on a rapidement (1968) envisagé le passage en secondaire, qui constitue la 
deuxième phase. 

L'aménagement secondaire consiste à relier les différents bas-fonds par des 
canaux à fonds plats et à séparer les zones par tranches de côte (0,50 m). 
Ceci permet de gagner du temps dans le remplissage des rizières, nécessite 
moins d'eau et permet d'utiliser des variétés plus productives. Aucun des 
aléas (pluie et crue) n'est supprimé. 

Le cycle de sécheresse (1968-73) a mis en évidence la fragilité du système. 
Une troisième phase dite secondaire améliorée a alors été lancée. Il s'agit 
de la construction de stations de pompage capables de se substituer à la crue 
en assurant une submersion par pompage des rizières. 
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Cette modification permet d'affranchir la surface mise en culture de la 
date et de l'importance de la crue. La levée du riz se fait, cependant tou­
jours sous pluie et la culture reste soumise aux aléas climatiques. Trois 
stations de pompage ont été construites dès 1969: Diawar, Rong, Thiagar, des­
servant l'essentiel des cuvettes du Delta. 

Dans les trois phases décrites ci-dessus, l'aléa de la levée sous la pluie 
subsiste et le terrain naturel n'étant pas modifié, les hauteurs d'eau dans 
les parcelles restent fortes (0,20 à 0,50 rn) si bien que seules les variétés 
rustiques peuvent être utilisées. Le rendement potentiel dans de telles condi­
tions est au maximum 2 T/ha. Le rendement moyen, de 1 T/ha. 

Dès 1972 on a conunencé à tester sur de petites surfaces des aménagements en 
maîtrise complète de l'eau. En 1973, la reconversion de tout le programme 
Delta en aménagements dits tertiaires, maîtrise complète de l'eau était déci­
dée; elle est actuellement en cours. 

3 - LA MAITRISE CCW'LETE DE L'EAU 

La maîtrise complète de l'eau en aménagement dit tertiaire consiste à diviser 
le périmètre déjà équipé en secondaire amélioré, en parcelles d'une taille 
variant de 1 à 3 ha suivant les cas, dans lesquelles un nivellement est fait 
de manière à ramener à 10 cm la dénivelée existante. Chaque parcelle est des­
servie par un réseau d'irrigation et de drainage permettant de la remplir et 
vider à volonté. 

Ce système permet de remplacer la crue au même titre que le secondaire amélio-
ré. Il permet de plus d'amener dans chacune des parcelles, tour à tour une ~ 
quantité d'eau suffisante pour imbiber la parcelle et faire une levée sous ir­
rigation sans pour autant nécessiter des débits importants. On peut alors s'af­
franchir de la pluie. La réussite de la culture n'est plus liée aux aléas cli­
matiques et hydrauliques. On peut même envisager la double culture sous réser­
ve d'avoir une ressource en eau douce. 

Depuis 1972, les aménagements se poursuivent sur deux axes: 

- reconversion par la SAED des casiers existants en aménagement tertiaire; 
-création de nouveaux aménagements à l'initiative de la SAED (DAGANA) ou 

de l'O.M.V.S. (MATAM-NIANGA). 

La mise en valeur par les grands périmètres est longue et coûteuse et c'est 
pourquoi, à l'instar de la MAURITANIE et du MALI, un programme de petits pé­
rimètres répartis dans la vallée a été mis sur pied. Ce programme a pour but 
de permettre aux villages d'accéder rapidement à un équilibre vivrier et d'ini­
tier les paysans à la culture intensive irriguée. Ces unités sont de 15, 30 ou 
45 ha, installées sur le bourrelet de berge (fréquence d'inondation inférieure 
à 0,20) et équipée d'une pompe sur bac flottant pour 15 ha. Le réseau est en­
tièrement construit par les paysans et tous les travaux agricoles sont manuels. 
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4 - CONSEQUENCES DES CONTRAINTES HYDRAULIQUES EXISTANTES 
ET DE L'EVOLUTION DES AMENAGEMENTS 

( 

-La première conséquence des contraintes hydrauliques est l'impossibilité 
de prévoir l'onde de crue et donc de caler avec précision le cycle cultural. 
On ne peut en effet démarrer un cycle rizicole sans être certain de pouvoir 
assurer l'irrigation des rizières. De plus, les périmètres du Delta ne peu­
vent être irrigués qu'après le retrait de la langue salée dÛ • à la crue du 
fleuve. 

A 

-La seconde conséquence, due à l'évolution des aménagements, est un "pana-
chage" des divers aménagements; on trouve en effet actuellement des péri­
mètres traités en aménagements secondaires et d'autres qui bénéficient de 
la maîtrise complète de l'eau. 
Le Tableau joint indique, pour chaque cuvette, les superficies aménagées 
en tertiaire et celles qui sont restées au stade secondaire. 
Ce mélange de types d'aménagements différents entraîne, d'une part, des 
problèmes humains dans la mesure où, dans une même zone, certains agricul­
teurs bénéficient de la maîtrise complète de l'eau, et d'autres en sont pri­
vés, et d'autre part, des problèmes techniques dans la mesure où une recon­
version de périmètre est toujours délicate (cas de BOUDOUM) et où chaque 
type d'aménagement a ses problèmes particuliers. 



AMENAGEMENTS SECONDAIRES ET TERTIAIRES 

DATES D'AMENAGEMENT SUPERFICIE EN SUPERFICIE EN 
TERTIAIRE SECONDAIRE EN TERTIAIRE ha ha (1) 

Grands Périmètres 

- Delta : 

• SAVOIGNE 1972 400 0 

• BOUNDOUM 1974-1976 2 .60Q_) 
- . - -

600 

• 'Il:IIAGAR 1976-1978 920 780 

. KASSAK SUD 1975 300 400 

. KASSAK l'DRD 0 0 1.100 

. GRANDE DIGUE- 1976-1978 1.360 640 TELLEL 

• Autres 1.230 1 .000 cuvettes 

6.810 3.520 

- DAGANA 1973-1978 v3.Ôoo) 0 

- NIANGA 1973-1975 /-750 ) 0 
'~---

10.560 3.520 

Petits périmètres 1975-1978 1.570 0 

. 
TOTAL ARRONDI 1972-1978 12. 100 3.500 

(1) Superficie très approximative. 

Pratiquement seules les superficies· en tertiàire sont cultivées- ·sur ces 
cuvettes. 

s. 



-La troisième conséquence, due également à l'évolution des aménagements, 
est que les aménagements tertiaires sont relativement nouveaux. Le gra­
phique ci-dessous indique que les superficies arnenagées en tertiaire 
ayant plus de 3 ans sont très réduites. 

Superficie 
en Tertiaire 

looo 

0 5 

6. 

Si l'on sait que la productivité croît avec l'ancienneté des aménagements, 
il n'est donc pas surprenant que les rendements sur les grands périmètres 
soient encore modestes. 

( 

Mais par opposition, il faut s'inquiéter de ce que des aménagements aussi 
récents aient subi de telles dégradations et posent de tels problèmes de 
fonctionnement et d'entretien. 





\ EVOLUfiON DE LA PRODUCTION RIZICOLE DE LA S A E D 1 

Le tableau n• 1 joint indique par périmètre l'évolution des superficies 
aménagées, cultivées en riz et récoltées, ainsi que les rendements obte-
IUJS, 

Deux points sont particulièrement préoccupants sur les grands périmètres 

-l'importances des superficies "sinistrées", c'est 11 dire semées et non 
récoltées, 

- la diminution des rendements sur les· grands périmètres au cours des 
dernières années. 

Le tableau ci -dessous résume les données relatives 1l. ces deux points. 

% de surface r&ol tée Rendements rizicoles 
par rapport 1l. la sur- en T/ha par rapport 1l. 
face cultivée en riz la surface cultivée 

1975/75 1976/77 977/78 1975/75 976/77 1977/78 

GRANDS PERIMETRES 

Delta') 60 45 33 0,5 1,6 1,0 

Dagana 90 100 70 4 5,4 3,5 

Nianga 50 100 100 1 ,5 4,7 4,4 

PETITS PERIMETRES 

Guédé 0 100 100 0 1,5 4,9 

Matam 90 100 100 3,6 5,2 5,7 

Bakel 83 100 90 2,9 3,5 3,8 

8. 

(lE) Il est certain que la totalité du périmètre Del ta n'est pas aménagée 
en réseau tertiaire. En 1976/77, sur 7 485 ha cultivés en riz, 4 810 
étaient aménaftées en tertiaires; au cours de cette même campagne seuls 
3 378 ha ont eté récoltés. 
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Tableau n• 1 

Périltètre DELTA 

1965 - 66 
(2) 

1966 - 67 
1967 - 68 
1968 - 69 
1969 - 70 
1970 - 71 
1971 - 72 
1972 - 73 
1973 - 74 
1974 - 75 
1975 - 76 
1976 - 77 
i977 - 78 

DAGINA (2) 

1973 - 75 
1975 - 76 
1976 - 77 
1977 - 78 

NIAN:;A (2) 

1974 - 75 
1975 - 76 
1976 - 77 
1977 - 78 

GUEDE (3) 

1975 - 76 
1976 - 77 
1977 - 78 

Sl.JPERFICrES AMENAGEES Er aJLTIVE:E:S SN RIZ 

PRODUCTIONS - RENDEMENTS 

SUPERFTI ' 1 F:S HA !J REN)HolEm'S T/HA 

Aménagées Cultivêes Rêcol~ S.Cultivêe S.Récoltêe 
en tertiaire en riz 

(1) 

6.300 5.900 94 .. 1,7 1,8 
9.300 7.500 81 % 1,6 2 
9.642 8.460 88 % 1,3 1,5 
8.800 800 ' 9 " 0 0 
9.100 9.100 100 'l; 1,8 1,3 

500 10.012 7.079 71 % 0,5 0,7 
1.000 10.451 8.779 84 % 1,0 1,1 
1.100 10.362 6.562 63 'ir 0,6 0,9 
1.100 9.900 8.650 87 % 1,1 1,2 
1.950 8.385 8.385 100 !!;· 2,3 2,3 
4.010 8.000 4.800 60 % 

1 

0,5 1,3 
4.810 7.485 3.378 45 % 1,6 3,0 

5.074 1.692 33 % 1 1,0 2,8 ' 
! 

1 

1 
' 

700 
1.700 600 540 90 % 4,0 4,5 
2.700 708 708 100 % S,4-. 5,4 
2.700 1.000 695 70 '!; :f>, s: 5,1 

1 

130 
!1 500 40 20 50 % 1,5 3,0 

750 450 450 100 ~ 'l 4,1 4,7 ., 
750 449 449 100 ~ d 4,4 4,4 

., 
" 

Il 
302 0 0 % Il 0 0 

347 277 277 100 '· 1,5 1,5 -347 371 371 100 1 1: 4,9 4,9 

·' 

9. 

1 

1 

(1) Les aménagements tert1a1res réalisés au cours d'une campa~e ne sont pas obligatoire­
ment terminés pour porter une cul ture cette même année. 

(2) Grands périmètres' 
( 3 l l?eti ts périrrètres 



la. 

MATAM (3) --
1973-75 180. 
1975-76 320 81 73 90% 3,6 4,0 
1976-77 470 238 238 100% 5,2 5,2 
1977-78 275 275 100% 5,7 5,7 

BAIŒL (3) -
1975-76 23 18 15 83% 2,9 3,5 
1976-77 117 60 60 100\ 3,5 3,5 
1977-78 137 72 65 90% 3,8 4,1 

TŒAL SAED 

1975-76 2.983 9.041 3.848 0,8 1 ,8 
1976-77 6.647 9.216 5.838 2,2 3,5 
1977-78 9.314 7.431 3.601 2,0 4,0 

(3) Petits pédlnètres 
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Ce double phénomène, superficies "sinistrées" et baisse de production, est 
très important sur les grands périmètres, alors que l'évolution des rende­
ments est très satisfaisante sur les petits périmètres. 

Le tableau no 2 indique pour la présente campagne d'hivernage 1978 les 
superficies nettes aménagées, les superficies cultivées en riz, le pour­
centage de repiquage, le nombre de paysans pour les cuvettes du Delta et 
le nombre des pompes en état de marche pour le Delta. 

- Les surfaces nettes aménagées sur le Delta prévues pour la rizicultu­
re (1) ne sont pas cultivées en totalité par suite d'impossibilité 
d'irrigation : cas de Thiagar, Boudoum. 

;=--sur Dagana 250 ha ne sont pas cultivés en riz pour les mêmes raisons 
~ impossibilité de maintenir le réseau en état dans une zone sableuse. 

(- sur Nianga, un défaut d'alimentation de partiteurs ne permet pas d'ir­
\_ riguer plusieurs secteurs. 

- sur le périmètre Delta 70 % des pompes présentes fonctionnent alors 
que sur Thiagar la 1ère station de relevage n'a fonctionné qu'à par­
tir du 15 octobre, et que la 2ème station de pompage ne dispose pas 
encore de ses pompes. 

- Sur les périmètres du Delta la superficie cultivée par paysan est en 
moyenne de 1,47 ha; elle est variable selon les cuvettes. On est donc 
loin des 3 ha prévus par famille. 

- sur les petits périmètres le repiquage est pratiqué à 100%. Ceci est dû 
au fait que les superficies cultivées par famille sont réduites (2.000 m2 
environ) et que la "fourniture" de l'eau est toujours assurée. 

Ces deux tableaux font donc ressortir une situation extrêmement alarmante, 
tant du point de vue réseau hydraulique que du point de vue production ri­
zicole sur les grands périmètres. 

Les buts de cette présente note sont alors les suivants: 

- réaliser un premier diagnostic de la situation actuelle, aménagement et 
mise en valeur, pour en faire ressortir les défauts; 

-proposer des solutions d'une part pour la remise en état des réseaux 
existants et l'intensification de la production et d'autre part pour 
l'adaptation des projets devant être prochainement réalisés pour tenir 
compte de l'expérience acquise. 

(1) Certaines surfaces sont réservées à la culture de tomate. 



TABLEAU N•2 

!Ha. net.! ! 

CAMPAGNE V'H!VERNAGE 1918 

Su.pe/1.6-(.ùu ne.ttu am~nag~u 

Su.pe/1.6-(.ci.e-s ne.ttu c.u.Ui.v~u en M.z 

Su.peJr.6-(.c,Lu ne.ttu pl!.~ vuu en -toma-tu • 

[ 4i.tuati.a n au. 15 Oc.to bite 1 q 18 ) 

Ha. ! ! Ha. !Nomblte ! 

12. 

Ha. Pompu 
PERIMETRES ! am~nag€.6! c.u.Ui.v~ ! % 1 pJ!.~vU6 en pa.f!41VU> !c.u.Ui.v~ d' Wi.qa;Uo Y! 

! en ZeJr.ti.:l en 1U.z ! !œ.p.Û!u.ag t -toma.tu ! !pal!. ! ! Uâi' 
! a.ùte. ! ! ! ! !-e_pj;4a.n ! ! maJtc.he 

PERIMETRE VELTA ! 11 ! !! ! 
! ! !! ! !! ! , 8a.tk.y 520 ! 515 ! ! !!} 115 ! 0,66 iH ~(L~ pal!. css j SOU64 110 110 ! ! !! ! 

;MBa.ga.m ! 160 1 160 1 ! !! ! !! ! 
; NVombc [2) ! ! !) 100 !! ! !! 1 
; Tlua.go [2) ! ! 80 ! !) !! !! 2 ! 2 
. MB.Uoll ! 1 ! 1 50 !! !! ! , 
i MBa.ne. ! 65 ! 2% !! !! 5 ! 5 
i Thi.a.gaJL [ 3) 920 1 480 (Tl! !!}1 ooz ! 0,1'5 !! 6 ! 4 

::tl i Ka.o.oa.ck. Su.d. ! 300 1 256 ! 1'5 !1 ! !1 4 ! 4 
"" • B IJ.I'Idc ' 2 600 ! 2 284 ! ! !1 855 1 2,60 !! 2 ! 2 ti' o um . 
~; GJuutde. cLi.gue. TeU.el.! l . 3'51 ! 1 021 ! !1 558 ! 1,90 !! 4 2 
;;;; ; Sa.vo.i.gne. ! 400 ! 320 ! ! 20 !/ 281 ! 1,20 !! 6 3 
~ j Fo ye/1.4 1 eunu 380 ! 316 1 ! 40 !! ! !! ! 

! ! ! !! ! !! ! 
Ç!)! TOTAL VELTA JI 6 800 "5 130 ! ! 225 !! ! 1,41 !! 21 ! 20 

!i ! ! ! !! ! !! ! 
. .. . .. 

OJ Vaga.na. ! 3 000 ! 1 080 ! 600 !! 1 410 ! 1,20 !! 8 ! 8 
! ! ! ! ! !! !! ! 
1 IWing 150 1 406 ! 1% l 150 !! 113 0,80 !! 5 ! 1 • a. 
! ! ! 1 !! !! 

TOTAL GJta.YI.ti..o P€1WnUlr.u# 10 560 111 220 2% ! 150 !! 1,30 !! 38 29 
J••······--··=·=········=·4········•·····=··•········•····=··~=··=====•·······~·-·······~---·==·· 

! G~d~ ! 465 ! 406 ! 100% ! 15 !! !! 
! AW La.o ! 414 ! . 41'5 ! 100% ! !! ! !! 

::tl! Ma.ta.m ! 492 ! 414 ! 100% ! !! ! !! ! 
~ 1=1 Ba.kel. ! 131 492 ! 100% !! ! !! .... ..,, 

! ! !! ! !! ti:; ~i TOTAL .i 1 510 i 1 '190 ! too% 15 !1 !! ! "'- ~i Pe:é.U6 ptwrlltllu ! ! ! !! .!. !! ! "'-' 

ïOTAL SAEV 12 100 9 000 ! 000 !! ! !! 
! ! ! !! !! 

- 1 - .oUI!. 480 ha. .oem€.4, 184 ha. n'on-t pil me m.i.o en eau.. SeuL\ 296 ha. <!On-t -Wûgul.4 
- 2 - Am~nagemen;t; en :tvr..ti.a.i.Jt.e pJt.~vu poUl!. 1919 
- 3 - Pompu de Thi.a.gaJt: s.ta..Uon plÛY!ci.pa.l.e : 1 pompe en Ua.t + 1 de .o ecou/!.4 en pa.nne 

s.ta..üon de JteplrJ..oe P:4 pompu don.t 3 en Ua.t ii pa.Jt:t.Vr. du 15.10.18 
[2 .oeu.iu en Ua.t du. 15.8. <ll! !5.701 

s.ta..üon de Jtep/fJ..o e F: Aucune pompe en pla.ce oUI!. 4 pJt.~vuu 
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La S.A.E.D. n'assure nas, ou de façon très imoarfaite, la fourni­
ture de l'eau à la parcelle· du paysan, bien que ced. constitue statu!ai­
rement son premier objectif. 

Pourquoi alors s'étonner que le paysan ne fasse aucun effort pour 
intensifier sa cul ture , s'il ne peut irriguer correctement sa rizière, 
tant sur- le plan du volume d'eau apporté que de 1' époque d'irrigation. 

L'impossibilité de la S~.E.D. à fournir l'eau dans des conditions 
normales est dfle à une absence totale d'entretien du réseau et des pompes, 
et à un manque d'approvisionnement en carburant , lubrifiant et pièces 
détachées; ceci résulte d'une organisation administrative , extraordinai­
rement lourde et inéf:ficace, totalement inapte à prévoir et résoudre les 
problèmes qui se posent. 

Le diagnostic sur les. aménagements porte sur les points suivants : 

-Station de pompage 
· Réseau hydraulique 
· Planage des parcelles 
• Gestion générale du réseau. 

Les remarques suivantes, formulées près de 2 mois après le d...&èut 
de la campagne d'hivernage, reprennent de nombreux points soulignés par 
les notes BEP/SAED du 27 Décembre 1977 dont les reconmandations sont res­
tées lettre morte • 

( 1 ) Le diagnostic ne porte que sur les grands périmètres, c'est - à -
dire tous les projets du Delta, Dagana et Nianga. Tous ces péri­
mètres ont pti être visités avec les responsables correspondants. 

Dans la note, au= jugement n'est porté sur les petits périmètres. 



SIATIONS DE PCMPAGE 
=================== 

1 - Sur des différents périmètres, la totalité du matériel des stations de 
pompage n'est pas en état de marche en début de campagne. 

15. 

Ceci est dû à une absence de remise en état complète du matériel entre 2 
campagnes qui est dfie elle-même à un manque de moyens matériels et finan­
ciers, ou à la négligence. 

Cet état de fait entraîne, deux conséquences déterminantes pour l'avenir 
des cultures • Dès le départ, le retard du cycle végétatif du riz ( la ger­
mination à lieu par irrigation ) détermine une baisse importante et irré­
versible de rendement. 

La totalité du matériel n'étant pas en état, il n'existe pas de pom­
pe de secours pour suppléer une pompe" en panne, d' oû. une perte pure et sim­
ple de récolte : superficies dites sinistrées. 

C'est ainsi que l'on peut constater les points suivants Cf Tableau N° 2 

• A Thiagar, 4 pompes sur 6 fonctionnent 
A savoigne, 2 " 4 " 
Sur les Foyers de jeunes, 3 " 
A Nianga , 1 " 

sur 6 fonctionnent 
sur 3 " 

Au total, en dehors des petits périmètres, 29 pompes sur 38 sont en état de 
marche, soit 75 % (1). 

A noter qu'à la station F de Thiagar aucune des 4 pompes de reprise n'a été 
mise en place alors que les aménagements sont terminés et auraient dû porter 
une culture d'hivernage. 

2 - Mêmè en état de marche, les groupes moto pompes ne diSPosent pas des apPareils 

de contrôle et de mesure necessaires et ne fournissent pas les· débits nominaux 

sauf sur les stations neuves de Thiagar et Dagana, il n'existe aucun appareil 
permettant : 

De vérifier le fonctionnement correct des machines ( compte tours , 
compte heures .••• ) 
De vérifier les débits pompés 
De contrôler aisement les niveaux amont et aval. 

(1) Il s'agit bien d'un problème d'organisation et non de niveau technologique. 
Pour le dém?ntrer, il serait intéressant de comparer ce pourcentage à celui 
des automobiles "rurales" en état de marche. L'entretien d'une automobile 
est tout aussi complexe que celui d'une pompe. 
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16. 

Il est évident que dans ces conditions, le niveau de 1' eau dans le canal 
principal n'est que rarement atteint et que les volumes déversés par les 
modules sont très infériew:sc: aux débits nominaux. 

C'est ainsi que sur le nériJnètre de ThiaG;ar, au dénart du canal nrincioal 
le niveau du plan d' eatÎ est de 10 an inférieur en niveau normal -; à Boùn­
doun, au rùveau de la première station de reprise, le rùveau est inférieur 
de plus de .3o an au niveau nominal . 

.3 • L'Approvisionnement en carburant, lubrifiant et pièces détachées courantes 

n'est pas a5suré de manière fiable et l'entretien courant mal réalisé. 

Ceci entraîne inévitablement des arrêts de pompage inadmissibles. 
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RESEAU PROPREMENf DIT ( 1) 
~==================== 

1 -La carence de l'organisation et de l'encadrement fait que le réseau 
ne peut fonctionner selon les principes qui ont déterminé sa conception. 

La conception générale des réseaux est basée sur le principe suivant 
à partir d'un niveau déterminé de façon très précise dans le canal prin­
cipal, en période normale ( hors imbibition ) tous les modules et partiteurs 
étant ouverts, les répartition et distribution de l'eau se font normalement 
sans qu'il soit besoin d'intervenir :pas de tour d'eau , pas de règlage. 

En fait, pour les _raisons précitées le niveau d'eau dans le canal principal 
est rarement atteint et les débits à la parcelle sont généralement insuf­
fisants. 
Dans ces conditions, les paysans " cassent " les modules et prises, espérant 
ainsi obtenir des débits plus importants. A Dagana, on estimé que 80 % des 
ouvrages de prise ont ainsi été cassés et parfois recalés à une c6te infé­
rieure, ce qui ne résoùt aucun problème. 

Mais il faut souligner que dans un réseau neuf n'ayant pratiquement subi 
aucune dêterioration, et dans des conditions normales d'exploitation, comme 
c'est le cas sur le projet de GRANDE DIGUE-TELLEL pour cette campagne (2), 
le réseau fonctionne comme prévu et les parcelles sont normalement irriguées. 

2 - Au niveau du réseau principal 1 'absence d'ouvrages de sectionnement est un 

Iiandicatl. 

Sur des canaux principaux de très grande :bngueur ( 5 à 15 km ) il serait 
utile de prévoir des ouvrages de sectionnement permettant d'isoler certaines 
parties de réseau en cas de n.tpture de digues, sans stopper 1' ensemble du 
réseau. 
Ceci est vrai en particulier pour Dagana. 

3- L'existence de rigoles multiples à l'aval des partiteurs pose actuellement 
-œs problèmes dë tenue des ·cavaliers intermédiaires, en 1 'absence d'entretien 

par les utilisateurs. 

La solution à ce problème est évidemment l'entretien par les utili­
sateurs : enherhernent et curage systématique , protection par sac de sable 
contre les affouillements,recharge manuelle des diguettes; un palliatif con­
siste à élargir à 1, 00 rn de largeur des cavaliers prolongeant de quelques 
années, la durée de 1' ouvrage. · - -

(1) L'Annexe 1 précise les points de départ de la visite des périmètres de 
GRANDE DIGUE-TELLEL, BOUNOOUM, 1HIAGAR et NIANGA. 

(2) Cf. page 27: une courte note indique les difficultés rencontrées par le 
Chef du Projet de GRANDE DIGUE-TELLEL au cours d'une matinée pour assurer 
le fonctionnement de son réseau hydraulique. 
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4 -'Uh entretien préventif n'est jamais réalisé sur le réseau 

Depuis la création des périmètres, aucun entretien préventif normal n'a 
été réalisé en inter campagne. Seules les tt brêches tt ou ruptures de canaux 
ont été réparées. 

en peut dire qu'il y a eu des tt réparations forcées tt mais jamais d'entretien 
Et pou-tant les sommes correspondantes étaient prévues dans les projets, mais 
elles ont été affectées à d'autres postes •.••. 

Ce manque d'entretien conduit aux conséquences suivantes 

4.1-Au niveau du réseau d'irrigation 

- les cavaliers des canaux principaux sont fortement érodés par les ravine­
ments des pluies ce qui provoque des coupures pour la circulation sur les 
crêtes et des ruptures de canaux • A titre d'exemple, la circulation sur 
Dagana est impossible sur plusieurs pistes, ce qui entrave évidemment la 
contrôle du périmètre. 

- le fonctionnement hydraulique est gravement perturbé à partir de la 3ème 
année de mise en eau, par la pousse incontrôlée des herbes, l'envasement 

afférent, l'obstruction par les arbustes morts ou vifs : ( Boundoun et Nianga) 
La nécessité d'un curage et recalibrage à la pelle apparaît avec une pério­
dicité d'environ trois ans. 

- les ouvrages se déchaussent au niveau de la jonction béton - terre , en­
traînant des affouillements au droit des arroseurs doubles ou triples à 
faible largeur en crête ; Dagana , Boundoun. 

- les franchissements par ouvrages busés ne sont ni entretenus ni vérifiés; 
il s'en suit des pertes de charge importantes. 

- l'enberbement des canaux terminaux entraîne des débits à la parcelle qui 
sont souvent très inférieurs aux débits nominaux: cas de Thiagar par exem­
ple. 

4.2-Au niveau du réseau de drainage 

- l'envahissement des drains par une végétation luxurianteréhausse le plan 
l'eau et réduit l'écoulement. 

- la détérioration des pistes adjacentes par ravinement ou stagnation d'eau 
est importante. 

-l'absence ou mauvais fonctionnement des stations d'exhaure. 



On constate que r eJ.vahissement des drains par la végétation devient 
important après trois campagnes et qu'un contrôle de son développement devient 

·alors nécessaire. 

Cette absence d'entretien prend une allure dramatique sur certains périmètres. 

A Nianga , la digue périphérique de protection a subi d'importants 
dégats : des crevasses atteignent la moitié de la largeur de la pis­
te et sont profondes de plusieurs mètres. Si aucun entretien n'est 
assuré maintenant, la piste ne sera plus utilisable en 1979. 

Toujours à Nianga, l'absence de curage et de faucardage a amené une 
stagnation de l'eau dans les drains, maintenant l'eau à un niveau élevé, en-. 
traînant une dégradation des parties latérales et des difficultés dans la vi­
dange des parcelles; certaines pistes longeant les drains principa= sont inu­
tilisables. 

Un curage complet de l'émissaire et des collecteurs principa= doit 
être entrepris . 

• A Dagana, il est impossible de circuler sur de nombreuSes pistes, 
celles-ci étant " coupées " oar suite d'érosion pluviale ou de coupures pro­
voquées pour la pose des ouvrages de vidan~e de parcelles. 

De nombre= arroseurs multiples ont perdu leur raison d'être , les 
cavaliers intermédiaires ayant disparu. 

Certains ouvrages sont à reprendre 

• A Boundoum, certaines parties du réseau sont dans un état tel que 
tout le réseau terminal devra être repris. 

A ce stade, pour l'ensemble des réseaux existants et agés de plus de 
3 ans, il ne s'agit plus d'entretien mais de réhabilitation nécessitant des 
moyens financiers très importants. 



PlANAGE DES PARCEllES 
===================== 

1 - Le planage n'a pas été réalisé dans les premiers périmètres aménagés 

Il est clair que la culture du riz ne peut être menée à bien 
si le niveau d'eau dans les parcelles n'est pas parfaitement maîtrisé. 

20. 

Or, les premiers aménagements Boundoun, Kassack, Thiagar, n'ont pas 
été poussés jusqu'au planage des parcelles ( qui devait être financé par oud­
get national ) entraînant à ce niveau un mauvais fonctiormement du système 
hydraulique et une défiance des exploitants vis-à-vis de celui-ci. 

2 - Sur les autres périmètres, le planage est horizontal pour le riz et avec 
pente poùr·les zones de polyculture 

Ce système est correct , à condition de respecter les vocations cul­
turales des zones des terres. Il est en effet difficile de cultiver la tomate 
sur un sol à planage horizontal , en particulier sur des sols argileux. Et 
pourtant ceci est couramment réalisé, entraînant des faibles rendements 
Dagana et Nianga. 

3 - Même sur les nouveaUx aménagements, le planage en bord de parcelle laisse sou­
vent à désirer ( Cf : JIJUlexe 1) -

C'est le cas des aménagements Je Grande Digue où une bande de 2 à 5 rn 
constituée par rtl>andage des déblais en pied des digues constitue une zone in-' 
culte parce que ces déblais n'ont pas été évacués. La superficie ainsi perdue 
peut représenter de 5 à 10 % de la superficie d'un lot, ce qui est énorme. 

4 ~ Uh lot de 3 ha, même avec un planage correct, doit être suodivisé en parcelles 
en parcelles pour que le paysan puisse 1' irriguer convenablement 

' . 

Or ces lots ne sont pas subdivisés ou le sont insuffisamment. 

Des sous-parcelles de 0,50 ha, pe1111ettraient une conduite plus aisée 
de 1' eau, surtout par des paysans peu habitués à 1' irrigation. 



GESTION GENERALE DU RESEAU 

1 - Aucune action de formation du personnel d'encadrement n'est organisée 
paur une gestion correcte de l'eau. 

21.. 

A quelque niveau que ce soit, le personnel des périmètres n'a générale­
ment pas assimilé des principes de fonctionnement des réseaux. Ce phénomène 
a pO être constaté sur plusieurs projets. 

Le système proposé est pourtant viable. Cf : Tellel et Grande Digue. 

Mais 1' encadrement n'a ni la qualification ni la volonté de faire respec-" 
ter les principes d'uti!Sation des aménagements proposés ; laissant rapidement 
les exploitants dégrader les ouvrages et modifier les systèmes de prises au dé­
triment de la tenue générale de l'aménagement et d'une répartition égalitaire 
de l'eau. 

Uhe action de formation doit être entreprise pour que l'ensemble duper­
sonnel ait une parfaite connaissance du réseau ( gestion, tour d'eau ) et ait 
compris les orincioes généraux de l'écoulement hydrauli~e et des ouvrages de 
régulation; êertaiÎ!s encadreurs doivent avoir une formation d'"aiguadiet". 

/----~~;;- égal;;;;;nt. certti;-q~ la sbnplification;fu ;€~~~~ ~~ f~cil~~::\ 
/ la gestion. 

"'---------------
2 -La vocation des sols sur les périmètres n'est pas respectée 

C'est ainsi que la tomate est cultivée sur les zones à riz et inverse-
ment. 

Cela est très important car le planage n'est pas le même ( Cf précédem­
ment ) et les débits de pointe ne sont pas identiques. 

Les débits de pointee 1JOUr le riz ( période d' imi:tibition ) sont très supé­
rieurs à ceux de la tomate ; Dans ces conditions le Personnel d'encadrement es­
saie par divers moyens d'accroître le débit des ouvrages sur les canaux princi­
paux pour parvenir à irriguer le riz. 

Un exemple est donné sur Dagana où ce supplément de débit est obtenu par 
des siphons dans le canal principal. 

Compte tenu de ce fait, il est évident qu'à l'avenir les réseaux doivent 
être calculés pour le débit correspondant aux besoins du riz ( 3,5 1/s/ha ) , 
cela donnant le maximum de sécurité. 



1 DIAOOSTIC SUR LA MISE EN VALEUR AGRICOLE 1 

Les obstacles à une mise en valeur intensive sont d'Cs à des problèmes humains, 
des problèmes techniques et des problèmes d'organisation. 

1 - PRDBLEMES !DfAINS 

1.1- La non-individualisation des lots n'incite pas les paysans 
à entretenir et améliorer leurs pacelles 

22. 

Ceci constitue sans doute le frein le plus important à toute participa­
tion active du. paysan qui se dés interesse de son exp loi tati on, n'étant 
pas assuré de cultiver la même parcelle l'année suivante. 

·Sur GRANDE DIGUE TELLEL, par exemple, la répartition des terres s'est 
faite de la façon suivante: 

-Tirage au sort de la zone attribuée à telle coopérative; 
- Tirage au sort du secteur hydraulique attribué à tel groupement de 

producteurs appartenant à la coopérative; 
- Pu sein du groupement, répartition des parcelles aux paysans réalisée 

par le groupement lui-même sans intervention de la SAED. 

Les paysans ne sont pas "préparés" à une telle répartition des lots qui 
s'effectue à la fin des aménagements lors de la première mise en cul ture. 

La SAED ne s'est pas engagée vis-à-vis de chaque paysan, qui ne se sent 
donc pas personnellement concerné et pas responsable de son lot. 

N'étant pas assuré de conserver chaque année le même lot, le paysan n'en­
tretient pas les canaux terminaux desservant son lot, n'améliore pas le 
planage de ses rizières et ne procède pas à leur désherbage manuel. 

1.2- Compte-tenu du nombre de paysans à lotir, la superficie 
actuelle des lots est trop grande 

La superficie actuelle des lots est de 3 ha. Or le Tableau n° 2 montre 
que la superticie moyenne cultivée par famille est de 1,47 ha. Il serait 
donc préférable de réaliser un parcellaire de 1,50 ha, les familles les 
plus importantes pouvant éventuellement recevoir 2 lots. Cela facilitera 
sans aucun doute l'individualisation des lots. 



1.3- Dans certains cas la distance entre le village et les parcelles 
est excessJ.ve 

23. 

Dans certains cas, GRANDE-DIGUE TELLEL, DAGANA, NIANGA, la distance en­
tre le village et les parcelles atteint 15 km. 

Il est évident que dans ce cas le paysan vient le moins souvent possible 
sur sa rizière: il se déplace pour le semis et la récolte mais n'est pas 
en permanence sur la rizière pour surveiller l'irrigation et pour d~sher-
~r. . 

2 - PROBLEMPS TEŒNIQUES 

2.1 - Le mailQUe de contrôle parfait du~an d'eau dans la rizière 
ne permet généralement pas d 1emp er le développement des adventices 

Normalement, dès la lev~ du paddy, la mise en eau de la rizière doit 
être réalis~ pour interdire la pOuSse des adventices. Cette mise en eau 
doit être rapide et doit couvrir toute la rizière. Si elle intervient 
lorsque les adventices se sont d~jà d~elopp~s. la lame d'eau n'empêche 
plus leur d~veloppement. De même les points hauts non couverts par 1 'eau 
sont toujours très enherbés par rapport aux autres zones de la rizière. 
Ceci constitue d'ailleurs un excellent moyen de repérer les points hauts. 

Dans certains cas un relèvement progressif du plan d'eau dans la rizière 
permettrait de mieux contrôler les adventices. 

2.2 - L'utilisation des herbicides est encore trop rare 

Les herbicides sont encore très peu utilis~s et sont pourtant très 
efficaces. 

Les périmètres du Delta sont souvent très enherb~s et les rendements 
seront très inf~rieurs à ce qu'ils· auraient pu être. A DAGANA, par contre, 
près de 600 ha ont ~té désherbés chimiquement avec du ST.AM F34 répandu 
par les paysans eux-mêmes avec des appareils à dos, et l'aspect végétatif 
des rizières est très correct sur les parcelles traitées • 

. -' 
A NIANGA, les rizières sont le plus généralement envahies par les adven­
tices et les rendements seront très bas. 



2.3 - On constate un mélange de variétés de riz sur une même rizière 

Ce mélange de variétés est dû à une pureté variétale insuffisante et 
à l'utilisation de variétés différentes suivant les campagnes. 

Le ~e de purété variétal a entraîné une grande prolifération des 
riz rouges qui envahissent certaines rizières du Delta •. 

24. 

L'utilisation de variétés différentes sur une rizière et sur une même 
cuvette est à proscrire dans toute la mesure du possible. En effet le 
riz s'égrenant très facilement on retrouve toujours sur la parcelle des 
riz de différentes variétés et fréquemment le repiquage et désherbage 
manuel permettent seuls de retrouver une unicité de variétés dans la 
parcelle. 

Fréquemment le changement de variétés correspond à une utilisation de 
riz de cycles différents pour pallier un retard dans les semis ou la 
mise en eau des rizières. 

Il faut noter que ce mélange de variétés interdit de réaliser un usinage 
correct du paddy. 

3 - PROBLEMES D'ORGANISATION 

3.1- Les semis ne sont pas réalisés en temps voulu 

La raison des retards dans le semis est le plus souvent double : 

- retard dans la mise en eau du réseau; 
- retard dans la préparation des terres. 

- g~!!~-~-!~-~~~-~g-~~-~~-E~~~~~: 

Ce retard peut être dû à un niveau insuffisant dans le fleuve ou à 
la présence de la langue salée. Dans cette éventualité la SAED ne 
peut rien faire. 
Mais très fréquemment ce retard est dû au non fonctionnement des 
stations de pompage: pompes ou moteurs en panne, absence de gas-oil, 
etc ••• 
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- g~~I~-~~-!~_EI~E~~!~~~-~~~-!~EI~~: 

Ce retard est dû presque toujours à une indisponibilité du matériel 
agricole. 

Certaines cuvettes, DAGANA, NIANGA, possèdent leur propre matériel 
(souvent mal adapté aux conditions locales). Mais n'ayant aucun moyen 
d'entretien, ce matériel n'est pas en état de travail en début de 
campagne alors qu'il aurait dû être révisé en inter-campagne. 

A titre d'exemple, à NIANGA, sur 10 tracteurs, seuls 6 sont en état 
de marche dont 4 tracteurs à chenilles pour la préparation des sols 
et 2 tracteurs à roues pour le transport. 

D'autres cuvettes comme celles du Delta ne possèdent pas leur propre 
matériel et sont donc sous la dépendance totale des "colonnes de labour". 

Certes différents facteurs agissent sur le rendement: la préparation des 
terres, la date de semis, l'irrigation, la fumure, le contrôle des adven­
tices ••• Mais avec les variétés photo-sensibles utilisées.actuellement, 
l'expérience montre qu'un retard dans le semis s'accompagne toujours 
d'une chute de rendement importante. 

La première condition pour l'obtention d'un rendement correct est donc 
le respect du calendrier cultural. 

3.2 - L'approvisionnement des inputs n'est pas réalisé en temps voulu 

Pour la campagne en cours, plusieurs chefs de périmètres nous ont dit 
que les engrais nécessaires n'avaient pas été fournis en temps voulu. 

De même pour les produits phyto-sanitaires destinés aux cultures de 
tomate pour la précédente campagne. 

3.3 - Les délais de paiement au moment de la commercialisation sont trop 
lon~t détownent le paysan .du .. cucw.t .de commerciahsat~on de · 
la . . _ 

Après le battage du paddy, et la mise en sacs, les paysans transportent 
la récolte jusqu'au "secco" du groupement de producteurs auquel ils 
appartiennent. La SAED peut verser des avances aux riziculteurs (avances 
de TABASKY, avances de pré-commercialisation), mais les délais avant que 
le paysan puisse toucher le montant de sa récolte sont très longs. En 
effet, entre l'ouverture des marchés, c'est-à-dire, entre le moment où 
le paysan commercialise sa récolte, et le moment où le caissier de la 
SAED lui paie sa récolte, il peut s'écouler trois semaines à un mois. 
Cette mesure, intolérable pour le riziculteur, est propre à encourager 
le développement d'un marché parallèle du paddy, avec les conséquences 
que cela entraîne: 
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- accroissement des diff{cultés de perception des redevances; 

- dimi~tion des quantités de paddy usinées par la SAED; 
- désorganisation des marchés; 

-démonstration supplémentaire de l'incapacité de la SAED â fournir 
rapidement un service que le paysan est en droit d'attendre d'elle. 

Des retards sont également apparus au niveau de l'évacuation des sacs 
de paddy par les camions de la SAED, retards qui n'ont pas manqué de 
provoquer des dégâts considérables par les rats ayant atteint plus de 
50% en 1976, sur la cuvette de Boundoum. 

Ceci est valable pour le matériel de préparation du sol (cf. paragraphe 
31) et pour le matériel de battage. 

C'est ainsi qu'â NIANGA nous avons pu constater que dans certaines par­
celles la récolte de la dernière saison sèche (contre-saison) n'a pas 
été battue faute de batteuse en état. Et pourtant le périmètre dispose 
de plusieurs batteuses BORGA, mais celles-ci n'ont jamais été entretenues. 
La récolte n'est pas mise en meules correctes et est donc en cours de dé­
térioration soit par la pluie, soit par les rongeurs et autres parasites. 

Nous avons pu également constater â NIANGA qu'un certain tonnage de paddy. 
battu est resté dehors sous la pluie (300 mm), sans bâche, et qu'aucun 
camion n'est venu le chercher pour le mettre â l'abri â RICHARD TOLL ou 
ROSS-BElliiO. 



UNE MATL'JEE DANS LE BUREAU DU CHEF DE PROJET DE GRANDE DIGUE-TELLEL 1.800ha 

(18 Octobre 1978, de 7 h 30 à 10 h 00) 

- Le véhicule (RENAIJLT 4L) du chef de projet étant en panne et étant le seul véhi­
cule du projet, le chef de projet est obligé de rester au bureau de ROSS BETHIO 
et ne peut visiter son périmètre pendant plusieurs jours. 

- Il n'y a pas de véhicule pour emmener sur place les responsables de la station 
de pompage qui n'a donc pas été mise en marche alors que le paddy est en pleine 
croissance. Ces responsables, mécaniciens et gardiens, qui ne sont pas logés sur 
place faute de case, ont été transportés par quelqu'un en visite à ROSS BETHIO. 

- Il n'y a pas de véhicule pour transporter un mécanicien qui doit changer une 
pièce de transmission sur la station d'exhaure, alors que cette pièce existe; 
la station est donc en panne. Ce mécanicien a été transporté en "stop". 

-Au niveau de ROSS BETHIO le contrôle du niveau des citernes de gas-oil des 
stations de pompage est effectué par un agent spécial du Delta et non par les 
responsables du projet. Ce contrôle n'a pu être réalisé faute de véhicule et 
la pompe d'exhaure a été arrêtée par manque de carburant. 

-L'approvisionnement- en carburant n'étant pas réalisé par la SAED, le chef de 
projet a dû faire appel à l'entreprise qui réalise les travaux d'aménagement 
pour se faire prêter 500 1 de gas-oil et pour les transporter. 

- Faute d'organisation prévue, le chef de projet apporte habituellement le repas 
de midi aux responsables de la station de pompage. Cela n'a pas été réalisé 
faute de véhicules. 

Le chef de projet a été amené à faire face à ces problèmes durant une matinée. 

Ces problèmes permettent de formuler les remarques suivantes: 

- Le projet se caractérise par une absence totale de moyens, en particulier de 
moyens de transport: 1 seule vieille voiture en panne, pas un seul tracteur, 
pas de camion; 

- Les approvisionnements ne sont pas assurés en temps voulu; 

- La centralisation excessive aboutit à ce que le contrôle du niveau des citernes 
de carburant ne se fasse pas par les responsables du périmètre qui, théoriquement, 
ne sont pas désignés pour prévoir les approvisionnements; 
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-Le manque de souplesse et l'absence de tout moyen financier a empêché le chef 
de projet de construire une case-abri pour les responsables de la station de 
pompage qui doit normalement fonctiOJIDE:)rj_Qur eJ;_ nuit,___ 

'<:;"-"------~-~---

Le chef de projet a solutionné provisoirement les problèmes précédents grâce à 
sa "débrouillardise" et à sa "volonté" mais au prix d'une perte de temps considé­
rable. 

Il est impensable qu'un périmètre puisse fonctionner dans de telles conditions. 

Il est inadmissible que sur un périmètre neuf, aucun moyen ne soit mis à la dispo­
sition du chef de projet par suite de retards administratifs inexcusables. 

On a signalé que sur ce périmètre les conditions d'exploitation étaient à peu 
près normales (cf. page 17). 

Il faut cependant souligner que cela est dû à des performances quotidiennes du 
Chef de Projet; il n'est malheureusement pas possible de fonder une organisation 
sur la généralisation d'une telle attitude. 

Cependant, si cet exemple illustre la mauvaise organisation et la nécessité d'une 
certaine décentralisation, il montre aussi qu'une action de formation continue et 
une direction dynamique qui tenderait à promouvoir cet état d'esprit, permettraient 
de résoudre bien des problèmes. 





1 PROPOSITIONS POUR •LES AHENAGEMENTS j (1) 

Les propositions se situent à trois niveaux 

Niveau S. A, E. D. 
Niveau général des aménagements 
Niveau de détail 

1 - Niveau s; A, E: D. 
::================ 

30. 

Il s'agit de transformer et réorganiser la S. A. E, D. pour lui donner 
les moyens compatibles avec son objectif de " faire produire du riz par les 
paysans ". 

Ces transformations et réorganisations sont décrites dans le program­
me d'actions à court et moyen termes de la S. A. E. D. ( rapport de 2ème 
phase ) et sont synthétisées ci-après. 

Cette transformation doit viser à une décentralisation donnant à chaque 
unité ses moyens financiers et matériels propres, et son autonomie de gestion. 
ce n'est qu' à ce prix que les périmètres auront l'efficacité et la souplesse 
nécessaires permettant de faire face rapidement rapidement et concrètement à 
tous les problèmes qui se posent en permanence •• " Administration paperassière" 
et la " Gestion administrative " sont absolument incompatibles avec une geshon 
réaliste et correcte de périmètres agricoles dont la:' caractéristique devrait 
être de permettre les prises de décisions et les actions correspondantes immé­
diates. 

2 - Niveau général des aménagements 
=~~============================ 

2.1-Actions sur les périmètres actuels 

Sur les périmètres actuels deux types d"actions sont à prévoir : 
• La réhabilitation de certains périmètres 
, L'entretien normal des autres périmètres 
• Complément de 1' infrastructure éxistante 

2.1.2·Réhabilitation de certains périmètres 

Il s'agit essentiellement de projets de Dagana , Nianga et Boundoun. 
Sur ces projets, il faut procéder à une étude détaillée du périmètre 

pour chiffrer le montant des travaux à réaliser, puis passer un marché avec une 
entreprise pour 1 'éxécution de ces travaux ( canaux, digues , planage, mise en 
état de moto- pompes ...•. ) • IL est hors de question que la S.A.E.D, puis­
se réaliser elle-même ces travaux alors qu'elle n'est pas en mesure d'assurer 
l'entretien courant des périmètres. 

(1) Voir note relative aux Annexes d'Aménagement page 36. 
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Cette réhabilitation doit se faire dans les délais les plus courts 
en raison de la dégradation des périmètres. C'est ainsi qur sans travaux 
immédiats, la circulation sur la digue périphérique de Nianga et sur les 
pistes de Dagana ne sera plus possible après l'hivernage 1979; la dégrada­
tion n'est pas progressive, mais s'accèlère très rapidement après 2 ou 3 
années de non entretien. 

2.1.Z- Entretien normal des périmètres 

L'entretien permanent et 1 'amélioration du réseau sont une nécessité. 

Dans le cadre général de l'entretien des périmètres , les actions sui­
vantes peuvent être envisagées : 

Cet entretien pourrait être confié à la DAH j.suivant une programmation 
annuelle précisée. 
La DAM ne procèderait plus à des travaux hydro-agricoles ( Terrassement, 
planage ) mais se consacrerait à des travaux se rapprochant du domaine 
des T.P. 

b) Création d'un service" réseau" 

Ce service serait chargé du contrôle et de l'exploitation du réseau, 
Il aurait les tâches suivantes : 

s'assurer en début de campagne que la station est en ordre de fonc­
tionner. 
contrôler la mise en eau, les niveaux , les débits transités. 
définir les entretiens de détail et généraux 
assurer la maintenance des ouvrages 
définir les améliorations ponctuelles à apporter aux aménagements 
terminaux. 
évaluer l'eau distribuée. 

c) Entretien nonnal des stations de pompage et d'exhaure 

L'entretien de la station doit impérativement , à notre avis , être 
assuré par contrat avec une entreprise qui assurerait les prestations 
suivantes : 

visite complète entre 2 campagnes 
visites périodiques en cours de campagne 
assistance au démarrage des pompes lors de la mise en eau 
réparations délicates. 
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La maintenance courante sera assurée par 1' équipe DIN - SAED. 

On pourrait d'ailleurs envisager de créer un semee spécial de stations 
de pompages " qui serait une liaison avec le fournisseur ou l'entreprise 
et effectuerait les visites hebdomadaires ou plus fréquentes et assure­
rait les réparations courantes. 

Cela préciserait les responsabilités et augmenterait le contrôle et la 
surveillance. 

Cet entretien couvre : 

- les canaux jusqu'aux modules et les drains princip= 
- les pistes et cavaliers 
- les ouvrages 

L'entretien des réseaux tel que défini ci-dessus, peut être assuré 

- soit par contrat forfaitaire annuel· avec une entreprise ( il. 1' exemple 
des périmètres irrigués du Sud-üuest de la France ) • 

- soit une équipe d'entretien mise il. la disposition du périmètre avec 
COilllle matériel : un grader, un chargeur, un camion ou une remorque 
tractée , assurant un entretien permanent, complété par 1 'intervention 
d'une entreprise il. intervalles à définir de 3 à S ans. 

2.1.3~ Complément de l'infrastructure existante 

a} Mduction de la distance Village - Rizière 

Dans certains cas, ( habitants de Kassack Nord travaillant sur Tellel ) 
la distance entre le village des exploitants et les rizières est ex­
cessive. 
Il n'est pas question de construire de n01Ne3l.IX villages tels que ceux 
de Kassak et Boundoun 
Mais on peut s'inspirer de l'exemple spontané de certains paysans tels 
que ceux d'un village de paysans du périmètre de Nianga qui ont cons­
truit près de leur rizière un village provisoire habité pendant la du­
rée du cycle rizicole. 
On pourrait alors prévoir à proximité des rizières, des zones désser­
vies par une piste, sur laquelle on aurait planté des arbres et préparé 
un point d'eau pour rendre le site " accueillant " , donnant ainsi à 
la population la possibilité de créer un village provisoire ou définitif. 

La situation exacte de ce site pourrait être déterminée après enquête 
et discussions avec les paysans intéréssés. 
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b} Aménagements destinés aux animaux 

Il s'agit d'essayer de'réduire l'envahissement des périmètres par les 
troupeaux pour diminuer l'importance des dégats qu'ils occasionnent, 
en particulier en prévoyant des points d'eau extérieurs aux périmètres 
et des couloirs de passages. 

c) HUmaniser le uaysage agricole 

Il est certain que le paysage agricole actuel est " particulièrement 
aride et desséchant". Il pourrait être rendu plus lrumain par la plan­
tation d'arbres, soit plantés en brise-vent, le long des canaux (pro­
sopis qui :résistent à la sècheresse et peuvent constituer des haies ) ~ 
sait plantés dans des zones propices , zones en bas de pente avec ar­
bres fruitiers tels que manguiers. Ceci a lité longuement mentionné dans 
le programne d'actions à court et moyen tennes. 

Z. Z - Aménagement des futurs périmètres 

Pour les futurs p!i:rimèt:res, les points suivants devraient être respectés 

• Réalisàtion . des litudes dr ariléJiagement suivant le scMma proposé par 

la SCET-Intemational en Mars 1976, et réalis!i dans l'étude de factibi­
l1tê dës pêr1mêtres dë N1DOmbo - thiago en Aofit 1978. 

Un exemple de cet aménagement en courbe de niveau est donné. en annexe, 
et concerne 100 ha am§nagés en octobre 1978 sur Telle! à titre d'exem­
ple. 

Les !itudes d'am!inagement doivent impérativement s'appuyer sur 

- l.Dle étude p1idologique 
- l.Dle étude sociologique précisant le nombre de familles présentes 
- 1.Dl plan de mise en valeur agricole, assolement, spéculation. 

• Reprise du uroj et Larnpsar sur les bases précédentes 

L'infrastructure principale jusqu'au module n'est pas modifiée; les adap­
tations propos!ies ne remettent pas en cause les marchés établis entre la 
S. A. E. D. et les entreprises de façon à ne pas ~orter de retard dans 
la réalisation du projet ( Cf: annexe 6) 

Inscription dans les marchés d'ent~rise des contrats d'entretien 

afférènts. 



3 - Niveau de d~tail 
================ 

Il est indispensable de reprendre les am~nagements terminaux dont 1 'ab­
sence d'entretien ont conduit ~ une d~t~rioration irréversible ou ~ un 
fonctionnement d~ficient. 

3.1.-Réseau terminal 

Le r~seau est ~ reprendre comme pr~is~ en Annexe 1 . Cette action de 
remise eif ~tat doit être confi~e ~ une entreprise. 

3.2.-· Planage des rizières 

~-r!~~!~~-U~2n!_i~!~-~~~_E!~é~~ 
suivant les cas on pourra procéder de Z façons diff~rentes : 

- soit r~aliser un planage en courbe de niveau en supprimant des di­
guettes ou canaux formant des linû. tes de lots pour agir sur une su­
perficie de 1 0 ~ ZO ha. 

- soit conserver les lots et planer chaque lot s~remment, ce qui est 
beaucoup plus on~reux. 

~~~-!!f!~!~~-2B~~~i!_~~~_E1~~~~ 
Il s'agit il chaque fois d'un cas particulier il faudra soit agir comne 
pr&édemment si le terrassement il réaliser est important, soit diviser 
le lot en srus-parcelles, chaque sous-parcelle correspondant il un plan 
d'eau de cote diff~rente. 

Dans tous les cas de planage sur grande surface, le land plane doit être 
utilisé. 

~~~~!~~_E!~g~ 
Le planage d'une rizière n'est jamais définitivement acquis. Il doit 
être constamment repris, ces reprises ~tant du niveau des op~rations 
agricoles courantes. 

Il convient en premier lieu de "conserver" le mieux possible le planage 
existant en utilisant le mat~riel agricole approprié en particulier les 
charrues réversibles permettant les labours il plat. 

Sens du labour 
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Dans le cas d'un planage en courbe de niveau, le labour à plat en partant 
du bas, permet en 4 ou 5 ans, d'obtenir un planage pratiquement horizontal 
par rejet de la terre vers l'aval. 

Il faut de plus utiliser périodiquement des outils de planage, tels que 
la pelle Eversrnan, tirés par un· tracteur agricole qui "rattrape" le plana­
ge. Ceci est particulièrement important, voire indispensable dans le cas 
d'une culture de riz derrière tomates. 

La SAED doit impérativement équiper ses périmètres de tel matériel de 
planage. 

4 - Coût de réhabilitation des périmètres 
===================================== 
Le coût de réhabilitation des périmètres ne peut être évalué qu'après une 
étude détaillée de chaque réseau. 

Néarunoins, à titre indicatif, nous avons indiqué dans le Tableau ci -dessous 
pour les périmètres de BOUNOOUM, KASSAK-Sud, 1HIAGAR, DAGANA et NIANGA, 
un ordre de grandeur de ce que pourrait présenter la réhabilitation, sur la 
base de 2% par an des investissements initiaux. 

DATES DES MJNI'ANT DE MJNTANT DE LA MJNTANT DE 
PERIMETRES TRAVAUX L' INVESTIS- REHABILITATION L'ENTRETIEN 

D'AMENA- SEMENT Taux 106 F CFA ANNUEL 
GEMENT 106 FCFA 2% 

106 F CFA 
BOUOOI.M 1974-76 660 6% 40 13 

KASSAK-Sud 1975 185 6% 11 4 

1HIAGAR 1976-78 375 3% 11 8 

DAGANA 1973-78 1.425 8% 115 30 
NIANGA 1973-1975 1.000 8% 80 20 (y compris infra-

structures} 

Il faut noter que pour certains périmètres les impératifs financiers ont 
conduit à réduire les aménagements au strict minimum. C'est ainsi que sur 
1HIAGAR et BOUNOOUM le planage des parcelles n'a pas été prévu lors de 
1 'aménagement et que sur d'autres périmètres (BOUNDOUM) les terrassements 
(largeur de digues) ont été réduits par rapport aux prévisions et certains 
ouvrages, notamment les vannes de sectionnement sur des canaux de grande 
longueur, ont été volontairement abandonnés. 



Ceci ne fait évidemment qu'accroître les difficultés de gestion et ne 
rend que plus impératif l'entretien et l'amélioration des réseaux. 

5 - Note sur les Annexes II à VI relatives aux aménagements 
======================================================= 

36. 

On trouvera ci-joint en annexe.4 notes relatives aux problèmes d'aménagement. 

-Annexe II : compte-rendu des réunions SAED du 27 et du 28 Décembre 1978, 
où les problèmes des aménagements avaient été étudiés. 

- Annexe III: note SCET INTERNATIONAL de 1976, relative à une nouvelle métho­
dologie des études hydroagricoles. 

- Annexe IV le détail technique des aménagements SAED et les aménagements 
en courbe de niveau proposés pour le projet N'IlCM30-TI!IAGO. 

-Annexe V un exemple précis et détaillé d'aménagement en courbe de 
niveau: aménagement d'une "zone test" de 100 ha à TELLEL. 
Cet aménagement, en cours de réalisation, sera terminé mi­
Novembre 1978. 

- Annexe VI adaptation du prQjet LAMPSAR pour tenir compte des enseigne­
ments des périmètres actuellement en exploitation. 
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1 PROPOSITIONS POUR LA MISE EN VALEUR AGRICOLËj 

INDIVIDUALISATION DES LOTS 

L'individualisation des lots apparaît ccmme une nécessité absolue si 1 'on veut 
rendre le paysan responsable de son lot et 1 'inciter d'une part à entretenir et . 
améliorer l'investissement qui a été mis à sa disposition et d'autre part entre­
tenir ses cultures, en particulier par le désherbage. 

L'individualisation des lots peut se concrétiser de la façon suivante: la SAED 
attribue nommément un lot à un paysan qui en aura la jouissance pour x temps, ce 
paysan étant tenu au respect d'un cahier des charges. 

Chaque périmètre devrait donner lieu à un "état d'occupation des terres" qui 
serait une sorte de cadastre mais sur lequel interviendrait la notion de "droit 
de jouissance" et non de "droit de propriété". 

En cas de non respect du cahier des charges, le paysan attributaire d'un lot pour­
rait être expulsé et remplacé par un autre paysan. Le paysan expulsé devrait évi­
denment se voir interdire 1 'attribution d'un iot sur tout autre périmètre de la 
SAED. 

L'individualisation des lots ne signifie pas une atténuation de l'importance des 
groupements de producteurs et coopératives. Les paysans installés sur une unité 
hydraulique feront toujours partie d'un groupement dont les attributions seront 
conservées. Mais la mise en valeur des lots sera personnalisée et la responsabili­
té attribuée à un individu et non pas au groupement; il n'y aurait donc plus de 
diffUSion de responsabilité comme c'est actuellement le cas. 

Cette personnalisation des lots est sans auam doute l'une des raisons du succès 
des petits périmètres de MAT.AM où chaque paysan cultive ses propres parcelles. 

INDIVIDUALISATION DES LaTS SUR LES PERIMETRES EXISTANTS 

Sur les périmètres existants, la première tâche est de procéder à un recensement 
complet des paysans qui exploitent les lots en faisant bien attention de recenser 
les familles (ménages) et non les individus. Le but est en effet d'attribuer un 
lot par famille. 

La taille des lots pourra varier. Mais pour avoir une solution unique et facile­
ment applicable, le plus simple serait d'avoir des lots de 1,50 ha. Il suffirait 
alors de couper en 2 les lots existants. 

Il est évident que chaque périmètre constitue un cas particulier. 
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INDIVIDUALISATION DES wrs SUR LES FUTURS PROJETS 

Cas du Projet DEBI-LAMPSAR: 

-La première opération à réaliser est la définition des critères d'attribution 
des lots. 

- La seconde opération est le recensement par cuvette des paysans désirant rece­
voir un lot. Il faut profiter de ce recensement pour connaître d'une part le 
nombre de coopératives existantes et leur nombre d'adhérents, et d'autre part; 
les problèmes sociaux particuliers à chaque cuvette et les points spécifiques 
pouvant intervenir dans l'aménagement: zones de passage des troupeaux, points 
d'abreuvement en saison sèche •.. 

Ce premier recensement donne en même temps l'occasion d'informer les paysans et 
de les sensibiliser aux futurs aménagements. 

Normalement ce travail devrait se faire l'année précédant les aménagements et 
devrait permettre de connaître les données suivantes: 

nombre approximatif de familles à installer, donc taille des lots à prévoir; 

importance des coopératives et donc superficie globale à prévoir pour chacune. 
Ceci peut être important pour positionner les canaux principaux pour constituer 
des entités géographiques homogènes . 

zones de passages de troupeaux et des points d'eau à prévoir. 

- La liste des familles devant être installées doit être officialisée dans les 
villages pour que l'attribution des lots ne soulève pas de difficultés au der­
nier manent. 

En procédant de la sorte, la SAED dispose de plusieurs mois pour régler ces pro­
blèmes humains toujours délicats mais qui doivent toujours trouver une solution 
avant la fin des aménagements. 

- Lors des opérations d'aménagement, le parcellaire sera réalisé avec la superfi­
cie fixée d'après l'enquête précédente. A priori il semble que la norme de 
1,50 ha par lot soit correcte. 

Chaque lot doit être indépendant du point de vue irrigation et drainage et doit 
être desservi par une piste d'exploitation. 

-A la fin des aménagements un plan d'attribution des lots doit être dressé pour 
officialiser la répartition des lots. 

Chaque attributaire doit recevoir un "certificat de jouissance des terres" avec 
un exemplaire du cahier des charges. 

Il faut noter qu'en fin d'aménagements, lors de la confection des arroseurs et 
drains de parcelles, les paysans peuvent participer aux travaux de finition sous 
le contrôle de l'encadrement et des techniciens d'aménagement. 
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ADAPTATION DES FUTURS AMENAGEMENTS 

La note jointe en Annexe indique la nouvelle méthode proposée pour les aménage­
ments, basée sur un planage suivant les courbes de niveau et sur une alimentation 
des arroseurs de parce~les par siphon, ceci éliminant les ouvrages de prise à la 
parcelle. 

Un exemple de ces aménagements est donné en Annexe ; cet aménagement concerne 
une ~one d'environ 110 ha sur TELLEL et doit être réalisé immédiatement. Il sera 
termilié avant fin Novembre 1978 pour pouvoir être testé en vraie grandeur immédia­
tement. 

SOLl!riON AllX DIVERS PROBLFMES DE REALISATION DE TRAVAUX AGRICOLES 

ET D'APPROVISIONNEMENT 

Il s'agit, d'une part, de la réalisation de la préparation des sols, des semis, 
du battage, de la mise en marche des pompes en début de campagne, et, d'autre 
part, de 1 'approvisionnement en produits divers: semences, engrais, produits 
phyto-sanitaires, carburant, pièces de rechange. 

La solution de ces problèmes devrait être immédiate dès que la SAED aura été 
transformée et organisée pour disposer des moyens nécessaires compatibles avec 
son objectif de production de riz. 





ANNEXE I 

Visites des· Périmètres de Grande Digue-Tellel 

BDUDDUM - THIAGAR - NIANGA 

7-10 octobre 1978 

r - 1 

-Le périmèTre de Telle! prouva qua 
conçu par la SCET- InTernaTional 
faiTemanT foncTionner. 

le système " grand périmèTre 11 Tel que 
eT réalisé par 1 'enTreprise peuT par-

-Les auTres périmèTres monTrenT que la problème hydraulique se posa• 

En amonT au niveau des sTations de pompage, assurer le débiT, mainTenir. 
le plan d'eau ( Thlagar eT Dlawar ). 

En aval des modules au niveau de l'enTretien des arroseurs mulTiples. 

A la parcelle au niveau de l'uniformité du plan d'eau aT du plannage des 
parce! les. 

A - STATIONS DE POMPAGE 

1 1 a éTé consTaTé 

A Grande Digue Tallai : 2 pompes sur 4 foncTionnenT eT ce depuis le début 
de la campagne ( à vérifier ). 

L'ouvrage d' entonnemenT esT mal conçu. 
Il faudrait vérifier le bian fondé de la régulaTion par vanna Avlo 
( CoûT 20 mill ions J. 

A Thiagar, une saule pompe foncTionna sur deux insTallées (vérifier) 
sans aucun appareil de conTrôle ( lnTanslté,compte,tour ou de masure 
( pression, débit ) dans la STaTion principale. 

La staTfon de relèvement FesT InsTallée (maTériel neuf, agencemenT 
harmonieux, 4 pompas Mangin, deux pompes AlsThom l mais ne fonctionne pas 
un groupe de pompage mobile y suppléa parTiellemenT. 

La station de relèvement Pest en cours de reprise pour le Génie Civil. 

ARon~ sur 6 ~mpas insT61 lées seules 4 semblaienT opéraTionnel les. Il semble 
qu'il n'y aiT pas de consignes précises de gesTion de l'ensemble vanne pom­
pes an foncTion du sTockage désiré. Les vannes éTalenT ouverTes ( 2 éTal­
enT démonTées l . 



I - 2 

A Diawar les Z pompes fonctionnaient , assurant une dénivelée de 50 cm entr~ 
le plan d'eau et le fleuve • 

• A Nlanga, seul un des deux groupes fonctionnait, l'autre ayant été déposé. 

B- CANAUX ADDUCTEURS PRIMAIRES ET SECONDAIRES 

La tenue de ces ouvrages est correcte et assurée par la pousse incontrôlée 
d'adventices , cypéracées, echlnochloa ou herbe de Madagascar voire Tamaris dans 
les zones salées ou arbustes, réduisant les effets du bat!! lage. L'écoulement 
est perturbé en cas de pousse arbustive très Importante ou d'envahissement com­
plet dans les cheneaux étroits. 

Le fonctionnement hydraulique ( estimé par rapport aux 1 ignes d'eau théo­
riques dans les ouvrages modules l est correct sauf 

Thlagar où l'lnsüfflsance du débit pompé ne permet pas de maintenir le 
plan d'eau à son niveau nominal • 

• Boundoun où les dégradations complètes des modules ( zone des 400 ha EST 
dOes à une Insuffisance du plan d'eau de J'hiver 77 C pompage ) peuvent 
atre observées. 

C - RESEAUX DE DISTRIBUTION 

Les problèmes d'entretien se posent 

-au droit des ouvrages de partition liaison béton- terre entratnant des 
affou 1 ! 1 amants au dro 1 t des arroseurs doub 1 as ou tr! p 1 es à fa l.b 1 e 1 ar­
gaur en crête; 

Cas N" : Boundoun Est ( étude 1973 , aménagement 1975 ) • 

1 Canal tertiaire 

Z Canal arroseur quaternaire 

3 Zone d'emprunt inondée 

4 Parce! le 

5-6 Cava 1 i er de 1 argeur en crête 50 cm aff ou 1 1 1 é 

Cas N" Z Grande Digue (Etude 1975 Réalisation !977/78 l 

1' z, 4 ' 5' 6. : d" cl-dessus 

3 : Zone d'épandage des déblais inculte. 



----..... 

----- ---- -------· --· 
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La tenue des dispositifs de même type est assurée dans les cas suivants 

Cas N" 3 

!, 2, 4 d" cl-dessus 

5 arroseur enherbé ou/et 

6 cavaliers élargis à Tm ou 0,75 m 

Il a été constaté également dans ce cas, que l'Installation non contrôlée 
des herbes C absence d'entretien : fauchage sur les talus, arrachage au pla­
fond l empêchait l'alimentation correcte des parcelles. 

D - ASSAINISSEMENT 

Il a été con!!taté à N 1 anga que 1 1 absence du curage et de faucardage amena !rt 
une staganation de 1 'eau dans les drains, maintenant 1 'eau à un niveau élevé, 
entrainant une dégradation des parties latérales et des difficultés dans la vi­
dange des parcelles. 

Un curage complet de l'émlssalre,et des collecteurs principaux doit être 
eQtreprls. 

------.--:;;:..,----_· ..- ---------::-..---~- ~--- -- -~-~-~-------, 

E - CONCLUSIONS 

De ces constatations, il ressort : 

- que les aménagements (type 1974) cf. annexe 4 Etude N'DOMBO THIAGOJ tels 
qu'ils sont réalisés sont viables sous les conditions suivantes : 

Assurer l'individualisation des lots, 

Assurer au droit de la station de pompage le débit d'irrigation de pointe 
nécessaire, 



Faire assurer par les utilisateurs l'entretien du réseau de distribution 
(cas n• 3) mise en place de sac de terre, contrOle de l'enherbement des 
canaux) , ._ 1 

assurer une planéité parfaite des parcelles ou du moins permettant un 
sous-parcellement à partir de la prise haute, 

Reprendre le réseau de distribution dasn les cas défectueux 

Ç~=-~-:-~ - Evacuer les déblais excédentaires pour que la rizière aille 
jusqu'au pied de l'arroseur, 

Cas n• 1 --------

- En l'absence d'entretien, éclater les ouvrages existants et 
faire un arroseur unique. 

Eclater le réseau existant 1 faire un arroseur unique, rendre 
à la cul ture des zones. d'emprunt. 

Reprendre ou effectuer le planage des terres comme cela est indiqué 
dans la note générale sur les aménagements (cf. ! 32). 

Nota : La réalisation d'un arroseur unique sous entend une distribution 
à la parcelle par siphon et un déversoir terminal. 

I - 4 
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S.A.E.D. 

BUREAU D'ETIJDES ET DE PROGRAM>IATION Saint-Louis, le 27 Décembre 1977 

COMPTE-RENDU DES REUNIONS 

SUR LES PROBLEMES D'AMENAGEMENT 

Cette note du 27 Décembre 1977 résume des réflexions de la SAED sur les 
problêmes d'aménagement. 

Participaient à ces réunions: 

- Le 27 Décembre 

M. VILLOCEL 
M. NEUMANN 
M. JEAN JACQUES 
M. ZABOLONNE 
M. GAYE 
M. TAVEL 

Le 28 Décembre 

BEP 
BEP 
BEP 
COP 
DAM 
Contrôle 

• M. LAPLANŒIE BEP 
• M. MAITRE DIN 
et les précédents intervenants . 

Les réunions entre techniciens concernés par un problême important pour la SAED 
se sont déroulées dans les meilleures conditions d'efficacité. Trois grands cha­
pitres s'en sont dégagés: analyse critique succinte des principes actuels, inven­
taire des contraintes élémentaires à respecter et des modifications à apporter 
poul' garantir une pérennité correcte des aménagements, propositions de travail 
cuvette par cuvette pour les aménagements actuels et futurs. 

0 

0 0 
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I - ANALYSE CRITIQUE DE L'AMENAGEMENT DANS SA FORME ACTUELLE 

Cette analyse s'est opérée de l'amont à l'aval en mettant l'accent sur les 
obstacles-clés. 

!.1 -Amont de la station de pompage 

Le problème principal est celui de la crue qui est un phénomène essen­
tiellement subi. Cependant on note qu'aucune programmation de l'arrivée 
de la crue au droit des différentes stations n'est faite en début de 
campagne alors que cela permettrait à coup sûr d'améliorer les condi­
tions de mise en place des cultures. 

Un autre problème est celui de 1 'entretien du chenal d'amenée dont 
l'insuffisance gêne le fonctionnement des stations. 

I.Z- Stations de pompage 

Au niveau des premières stations de pompage (type DIAWAR, RONQ), 
conçues comme appoint à la crue, le calage est déficient car il avait 
été établi en fonction des courbes moyennes. Comme ces stations sont 
devenues le facteur essentiel de la fourniture de l'eau, ce calage main­
tenant inadapté pénalise fortement l'irrigation dans les aménagements 
concernés. 

A côté de ce problème particulier, les obstacles mis en évidence sont 
les suivants: 

- l'insuffisance de l'entretien du matériel de pompage; 
-manque de pièces détachées; 

- sous-qualification évidente du personnel: le pompiste chargé non seu-
lement de la bonne marche de la station, mais de ce fait directement 
impliqué dans la production à 1' aval, ne devrait pas être un manoeuvre 
reconverti, parfois illetré; 

- rupture d'approvisionnement en gas-oil et lubrifiants au début ou en 
milieu de campagne, entraînant des arrêts d'irrigation à des stades 
végétatifs de la plante particulièrement sensibles; 

- insuffisance de sécurité au niveau des débits délivrés par les sta­
tions: absence de moyens de contrôle des débits réellement délivrés 
et marge de sécurité trop réduite et mal répartie dans les débits 
estimés; 

- dissociation de gestion entre la station de pompage (DIN) et les 
vannes d'amenée d'eau de la crue (périmètres) ayant pour conséquence 
un gaspillage d'eau. Ceci est aggravé par le mauvais état général des 
vannes. 
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I.3 - Réseau 

La mauvaise utilisation des réseaux observée cette année, a pour o:igine 
d'une part les obstacles liés aux stations de pompage et décrits cl­
dessus, d'autre part un certain nombre d'insuffisances qui succintement 
sont les suivantes: 

- absence d'entretien et de curage des canaux provoquant d'importantes 
pertes de charge au sein du réseau; 

-utilisation des réseaux d'irrigation à d'autres fins que celles pour 
lesquelles ils étaient dimensionnés: aménagements-pirates pompant sur 
le réseau (zone de BOUNDOUM Nord), extensions de l'aménagement (asper­
sion DAGANA), utilisations à d'autres fins (SOCAS, SNTI); 

- mauvaise estimation des besoins en eau à la parcelle qui notamment 
ne tient pas compte de la pédologie et qui se traduit souvent par une 
inadaptation de la taille des modules; 

-conception de certains modules (sur DAGANA en particulier), en fonction 
d'un type unique de culture, interdisant ainsi la riziculture sur des 
terres "réservées a priori" à la polyculture; 

- existence de rigoles multiples en aval des partiteurs dans des terres 
dont la texture ne permet pas un maintien correct de ce type de réseau 
plus d'une campagne avec le dimensionnement retenu; 

-incapacité de l'encadrement à faire respecter les principes normaux 
d'utilisation de ce type d'aménagement: absence de mode d'emploi clair 
et adapté (le seul document étant les pièces écrites détenues par le 
Chef de·Projet), qualification insuffisante de l'encadrement aux cultu­
res irriguées, absentéisme et laxisme du personnel qui s'avère incapa- · 
ble d'empêcher les dégradations opérées par les paysans; 

- absence, voire inadéquation du planage, qui empêche d'irriguer convena­
blement certaines zones hautes, et qui, d'une façon générale, place le 
réseau dans des conditions anormales d'utilisation, avec des ouvrages 
parfois mal calés par rapport au T.N., alors qu'ils le sont correcte­
ment par rapport au projet; 

-facturation forfaitaire de l'eau qui ne pénalise pas les paysans qui 
en font une consommation abusive. Cette absence de pénalisation et le 
fait que l'eau étant délivrée gravitairement n'apparaît plus comme 
une denrée rare et chère, ne favorisent pas la responsabilisation des 
paysans. 

L'ensemble de ces points conduit à la confection par les paysans de 
prises-pirates tant à l'aval qu'à l'amont des modules (ce qui est plus 
grave) et à la destruction d'ouvrages qui compromettent la pérénnité 
des aménagements. De plus cet état de fait se traduit par une utilisation 
du réseau en dehors des normes pour lesquelles il avait été conçu, ce 
qui empêche les modules de jouer leur rôle de régulateur de débit et 
de compteur d'eau. 
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II - PREMIERES PROPOSITIONS FORMULEES 

Face à l'analyse critique faite ci-dessus, les propositions formulées ont 
été de trois ordres: 

-l'application d'un certain nombre de règles élémentaires impliquant la 
définition et le respect de priorités dans la gestion de la Société; 

- les modifications à apporter à la conception des aménagements; 
- la nécessité d'une mission d'appui technique chargée d'approfondir les 

problèmes soulevés et de définir la stratégie à venir de la SAED en 
matière d'aménagement. 

II.1- Les règles élémentaires à appliquer 

Le principe fondamental à retenir est que sans eau les aménagements 
de la SAED n'ont pas de raison d'être. En conséquence, la priorité 
des priorités doit être d'assurer en permanence. la fourniture de 
l'eau. 

II.1.1 - ~!~!!~~-~~-E~~g~ 

Clé de voûte de l'aménagement, la station de pompage doit être gérée, 
suivie et contrôlée de façon permanente afin d'éviter toute interrup­
tion imprévue dans son fonctioDTiement. 

b) - Constitution de stocks stratégi3ues en pièces de rechange: tout 
marché d'appareillage êlectro-mecanique doit comporter 16 à 20% 
de pièces de rechange qui doivent être renouvelées au fur et à 
mesure de leur utilisation. Si la constitution de ce stock ne 
peut être réalisée dans les conditions actuelles de la SAED que 
par un apport financier extérieur, son renouvellement, par contre, 
est tout à fait possible grâce à la redevance hydraulique, même 
dans des conditions médiocres de remboursement de dettes. A titre 
d'exemple sur DAGANA, pour la campagne riz-tomate 1977/78, la 
part de redevance attribuable à l'entretien et au renouvellement 
des pompes est de l'ordre de 12 millions de F CFA. Dans le cadre 
du budget, cet argent est utilisé à d'autres fins. 

c) - Constitution de stocks straté i ues en carburant et lubrifiants: 
ce stock stratégique pourrait se situer soit au niveau e c aque 
station de la SAED à condition que celle-ci se munisse de la ca­
pacité de stockage nécessaire, soit au niveau du fournisseur, 
suite à une avance de trésorerie. Ce stock stratégique devra 
être équivalent à au moins un mois de fonctionnement d'avance 
et ne devrait être utilisé qu'en cas de conjoncture exceptionnel-



d) -

e) -

II.S 

le. La perte de trésorerie qu'un tel stock représente est lar­
gement compensée par la sécurité qu'il implique au niveau de 
la production. 

Mise en place d'un calendrier d'entretien et d'essai des stations 
et respect des durées maximales d'utilisat~on des organes fonda­
mentaux des moteurs et des pompes indiquées par les constructeurs. 
La pratique actuelle qui consiste à ne remplacer une pièce que 
lorsque celle-ci a cédé, doit être abandonnée au profit d'une 
méthode d'entretien de type préventif. Cette solution conduirait 
à coup sûr à une diminution des coûts d'entretien. 

S'assurer par des vérifications régulières, du fonctionnement 
correct des instruments de contrôle des stations sans lesquels 
il est impossible de garantir les débits nécessaires: compte 
tours, diverses jauges, débitmètres, compteurs horaires. 

f) - Entretien et suivi régulier des chenaux d'amenée aux stations. 
Le dragage des chenaux est à prévoir tous les deux ou trois ans, 
le relevé des côtes plafond tous les ans en début et fin de cam­
pagne. L'achat d'une petite drague par la SAED parait opportun 
et rentable vu le coût des dragages réalisés cette année. Cette 
drague pourrait également curer les marigots. 

g) - Il est logique que la station de pompage dépende du périmètre 
qui, en tant que demandeur d'eau, doit pouvoir donner les ordres 
de marche et d'arrêt à volonté. Par contre ceci n'est possible 
que si tous les problèmes soulevés ci-dessus ont été bien résolus 
par la SAED. C'est pourquoi la SAED doit se doter d'une équipe 
~rmamente de suivi et d'entretien qualifiée et munie des moyens , 

travail l~ assurant une totale autonomie. 

II. 1. 2 - g§ê.~!!!:! 

a) - alification et formation du ersonnel d'encadrement à tous les 
niveaux: la SAED est J sensi ilis ce pro 1 me puisqu'un 
programme de formation aux techniques d'irrigation est en cours 
de mise en place. Cependant cet effort ne sera pas suffisant, si 
au niveau de chaque périmètre un manuel d'utilisation de l'aména­
gement à l'usage des encadreurs de base n'est pas élaboré, diffu­
sé et respecté. Pour que cette formation soit efficace, il faut 
également que l'encadrement supérieur de chaque périmètre soit 
étoffé en nombre et en qualité à l'exemple de NIANGA. En particu­
lier il convient de prévoir par périmètre un IUT chargé du suivi 
du fonctionnement de l'aménagement et responsable de son entretien. 
L'importance de ce poste justifie que l'allocation des moyens de 
travail pour cet IUT soit prioritaire. 



b) -

II.6 

Entretien permanent des aména~ements: les grands aménagements 
de la SAED sont relativement on marché à l'investissement. 
En revanche pour qu'ils puissent remplir leur rôle correctement 
et avec pérennité, il faut définir une politique d'entretien né­
cessitant la mise en place, dès la création de l'aménagament, 
des moyens d'entretien indispensables: grâdër, pelle c rgeuse, 
camions, compacteur, bull-dozer, et équipe d'entretien permanente. 

c) -Affectation définitive des parcelles dès la création de l'aména­
gement aux groupements de producteurs avec possibilité de retrait 
s'il y a mauvaise utilisation. Cela signifie une intégration pro­
gressive des paysans à l'aménagement. 

d) - Ne jamais livrer un secteur hydraulique à 1 'exp loi tati on sans 
qu 11l so1t 1ntégralement achevé. 

e) -L'importance de la première mise en eau: elle justifie la présen­
ce sur le terra1n des cadres dë la SAED concernés aussi bien des 
périmètres que des services centraux. Ceci est d'autant plus im­
portant que le personnel en place est insuffisamment formé. Ceci 
conduit à poser le problème de la planification des congés des 
cadres de la société. L'absence d'un grand nombre de cadres à un 
moment de pleine activité de production de la SAED, constitue un 
handicap auquel il conviendrait de remédier. 

f) - Respect de 1 'aména~ement tant par le paysannat que par 1 'enca­
drement. Toute modi ication de l'aménagement à la demande, soit 
des paysans, soit du périmètre, ne doit être réalisée qu'avec 
1 'aval du Bureau d'Etudes de la SAED ou à défaut de la DAM. En 
outre, si ces modifications, quelqu'en soit leur bien fondé, sont 
apportées sans cet aval, des sanctions doivent automatiquement 
être prises à l'encontre des responsables, sinon le risque est 
bien trop grand de laisser se perpétuer les détériorations actuel-.. 
les. 

II.1.3- §~!Y!_g~~~!~!-~~-±~-~rg~ 

Compte-tenu de 1 'importance de 1 'arrivée de la crue pour les aménage­
ments de la Basse Vallée, il importe de systématiser le suivi à l'a­
mont. Ceci permettra une meilleure prévision des mises en place des 
cultures. 
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II.Z -Modifications à apporter à l'aménagement 

Ces modifications doivent avoir deux objectifs: 

- améliorer la qualité technique des aménagements pour une meilleure 
fiabilité; 

- favoriser une participation plus responsable des paysans au proces­
sus de production. 

II.2.1- ~!!2!~!!2~-E~~bg!~~~ 

a) - Re rise du cala e de certaines es: dans la limite des côtes-
ra ~er enstantes, ~ se e qu'au mveau des stations de RONQ 
DIAMAR et 1HIA:GAR, on pourrait descendre les crépines de l'ordre 
de 20 à 30 cm, ce qui serait suffisant pour éviter les arrêts 
de pompage dus à la marée basse. Cela entraînerait une révision 
des puissances mais seulement une partie des pompes pourrait être 
revisée. 

b) - Revision du dimensionnement de la station afin d'optimiser la 
sécurité des débits fournis: d'une part adoption d'un coefficient 
de sécurité plus large dans le calcul des débits et des puissances 
nécessaires, d'autre part adéquation du nombre de pompes pour une 
puissance donnée à la sécurité optimale. En outre, il convient de 
systématiser l'électrique au détriment du thermique, à condition 
de prévoir un groupe de secours mobile. 

c) - Revision éventuelle du dimensionnement du réseau en fonction des 
besoins aval plus importants. 

d) - Différenciation des besoins en eau à la parcelle en fonction des 
données pédologiques et géotechniques du quartier. 

e) - Suppression des rigoles multiples à la sortie des partiteurs et 
remplacement par un canal unique à seuils déversoir pour faciliter 
l'irrigation. 

f) -Suppression des prises à la parcelle souvent causes d'érosion et 
mal adaptées au planage, et remplacement par des siphons. 

g) - Renforcement éventuel des arroseurs tertiaires permettant à 
l'eau de mieux dominer les parcelles. 

h) - Abandon de la norme de 3 ha par parcelle permettant de mieux 
adapter l'aménagement aux données du milieu, allant dans le sens 
d'une réduction de la taille des parcelles. 
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i) - Systématisation du préplanage au niveau de la maille hydrauli­
que, calage du réseau tertiaire en fonction de ce préplanage 
et réduction du planage aux seules parcelles "chahutées". Cette 
démarche doit aller de pari avec un renforcement des équipes to­
pographiques du BEP et/ou du contrôle des travaux. 

j) - Réalisation systématique de franchissements pour piétons ou 
véhicules sur les canaux principaux. 

L'aménagement tel qu'il est conçu actuellement, et tel qu'il pourrait 
être modifié et géré comme décrit ci-dessus, implique de la part des 
paysans: 

- le respect du réseau et des ouvrages 
-le non-gaspillage de l'eau qui est une denrée rare. 

Seuls des paysans responsables peuvent objectivement satisfaire ces 
deux conditions. Or le système actuel ne tend pas à favoriser cette 
responsabilisation. 

Un certain nombre de mesures peuvent être envisagées pour améliorer 
cela: 

- affectation définitive des parcelles; 
- irrigation des parcelles à l'aide de siphons propriétés des paysans; 
- réduction de la taille des parcelles; 
- création de syndicats d'irrigants (par exemple, au niveu de coopé-

ratives) et prise en charge à terme par ces syndicats du fonctionne­
ment de l'aménagement. (stations de reprises). 

- assurance des débits délivrés par maille hydraulique soit par une 
gestion rigoureuse des modules, soit par modification des prin­
cipes d'aménagement et élargissement du système des périmètres 
villageois au niveau de chaque maille hydraulique impliquant la 
création d'un réseau bas et la mise en place de petites pompes 
de reprise. 
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II.3 - Missions d'apPui 

Les considérations précédentes justifient la constitution de missions 
d'apPui technique d'au moins quinze jours, dont l'objet serait: 

- évaluation technique et économique des modifications proposées 
face aux difficultés rencontrées; 

-propositions d'une politique d'aménagements pour les nouvelles 
cuvettes de la SAED. 

Il a été jugé souhaitable que M. DIALINAS, un des principaux responsa­
bles des grands aménagements actuellement réalisés à la SAED, partici­
pe à cette mission. L'opportunité d'un autre participant extérieur à 
la SCET a également été soulevée. 

III - AMELIORATION A APPORTER CUVETI'E PAR CUVETI'E 

A côté des règles énoncées ci-dessus et des modifications proposées, appli­
cables à l'ensemble des aménagements de la SAED, il convient de procéder à 
une analyse cas par cas des principales cuvettes: 

!1!.1 - Cuvette de 1HIAGAR 

a) - Etude et prospection sur le terrain entre le contrôle des 
travaux et le BEP/Agro-éco ayant pour objectif: 

- inventaire des dégradations et des reprises à effectuer; 
- évaluation de la qualité des sols quartier par quartier et 

modifications éventuelles à apporter aux débits délivrés; 
- problèmes liés au planage des parcelles à la deuxième 

tranche. 

b) -Reprise des aménagements: elle devra s'opérer de l'amont à 
l'aval après étude par laDIN des réparations à effectuer sur 
les pompes (Poyaud, principale et reprise). 

c) -Etude quantitative et qualitative de l'encadrement et propo­
sition d'amélioration par COP, périmètre et formation. 
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III.Z - Cuvette de BOUDOUM 

a) Suppression de la zone pirate située en amont de l'aménagement 
de la cuvette et détermination des responsabilités dans cette 
réalisation. 

b) Entretien des canaux, particulièrement nécessaire à BOUDOUM en 
raison des pertes de charge par excès d'enherbement et des mul­
tiples prises pirates et dégradations d'ouvrages. 

c) Zone des 400 ha de LOUDOUM Nord, Ze tranche: mise en place de 
pompes par maille hydraulique afin de pallier les difficultés 
d'irrigation de cette zone trop haute pour le calage des canaux 
d'amenée d'eau. 

d) Même proposition relative à l'encadrement que sur THIAGAR. 

III.3 - Cuvette de TELLEL 

a) Etude de prospection de la nouvelle zone entre le contrôle des 
travaux et le BEP ayant pour objectif: 

~ inventaire des dégradations et des reprises à effectuer; 
- reprise éventuelle de planage. 

b) Détermination de l'emplacement des points de franchissement 
des canaux principaux. 

c) Même proposition relative à l'encadrement que sur THIAGAR et 
BOUDOUM accentué par le fait que l'encadrement sur GRANDE DIGUE­
TELLEL est quantitativement insuffisant. 

III.4 -Vallée du LAMPSAR 

a) Pièces détachées des stations de pompage: ce poste n'est pas 
prévu dans les dossiers d'appel d'offres. Il conviendra d'uti­
liser une partie du financement pour constituer ce stock. 

b) Responsabilisation des paysans: la petite taille des cuvettes 
retenues dans l'aménagement (de 100 à 300 ha) et l'existence 
d'une population nombreuse et répartie tout au long de la vallée, 
devraient permettre de transférer rapidement la gestion intégra­
le des aménagements aux structures professionnelles paysannales. 
A ce titre le projet LAMPSAR est intéressant pour la SAED, dans 
la mesure où certaines cuvettes pourraient servir d'aménagement 
pilote. 
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III.S -Cuvette de DEBI 

a) - La faiblesse de la crue de cette année repose le problème 
de la validité technique de ce projet en l'absence de régu­
lation des débits du fleuve. Une étude de simulation portant 
sur les 10 dernières années est nécessaire pour avoir une 
idée précise sur ce problème et sera réalisée par le BEP. 

b) - La comparaison entre le dimensionnement du projet (1 .500 ha) 
et les surfaces effectivement retenues en fonction de la 
pédologie (environ 1.100 ha) permet de penser qu'il n'y aura 
pas de problème de fourniture d'eau au sein de l'aménagement, 
en supposant que le problème soulevé en a) est résolu. 

III.6 - Cuvettes de NDOMBO-THIAGO 

Compte-tenu des caractéristiques favorables, aussi bien hydrolo~i­
ques que pédolo~iques ou hwnaines, le projet de NDOMBO-THIAGO jus­
tifie que l'on attende les résultats de la mission d'appui proposée 
en II.3 pour reprendre l'étude de factibilité, voire l'étude d'exé­
cution interrompue pour le moment. Il est important de prévenir la 
c.c.C.E. de ce contretemps sur un projet qu'elle attend, mais pour 
lequel elle souhaite la meilleure adaptation possible au milieu. 

III.7 - Cuvette de MBILOR 

Cette étude, interrompue au niveau du canevas hydraulique, sera 
reprise en fonction des conditions de la mission d'appui. 

III.S -Autres cuvettes 

Les conditions soéio-économiques de chacune des cuvettes retenues 
conduiront dans le cadre des principes énoncés dans l'étude schéma 
directeur, à retenir tel ou tel type d'aménagement relativement aux 
conclusions de la mission d'appui. 



ANNEXE 3 

NJTE CONCERNANT UNE NOlNELLE MEJHOOOLOGIE DES ETIJDES HYDRoAGRICOLES 

Cette note, rédigée en Mai 1976 par SCET INTERNATIONAL, proposait à 
la SAED une nouvelle méthodologie des études hydroagricoles permettant 
de mieux "coller" au terrain et autorisant un coût des aménagements plus 
faible que celui pratiqué actuellement. 

INTRODUCTION ------------
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Les études et aménagement tels qu'ils sont menés dans le cadre de la SAED présentent 
l'avantage de séparer nettement les phases études et réalisation mais obligent le 
projeteur à travailler sur un plan avant aménagement que les engins vont bouleverser 
et qui n'est qu'une représentation du terrain à un moment donné avant intervention 
des entreprises. Or, au niveau de la parcelle et du planage le plan qu'il faut pren­
dre en compte est celui du terrain modifié par la construction des canawc par les 
emprises et les emprunts. 

Aussi sommes-nous amenés à proposer une nouvelle méthodologie distinguant deux 
phases d'intervention pour les études. 

1 - LES OPERATICNS D'AMENAGEMENTS 

Les opérations d'aménagements menées actuellement sont les suivantes; 

a) - Etablissement d'un plan topographique au 1/5.000 ou 1/2.000 suivant 
le terrain; 

b) - Etude du projet d'exécution des canaux, arroseurs et drains au 1/2.000; 
détermination des cotes de nivellement (fourchette); 

c) - Travaux de défrichement; 
d) - Construction des canaux principaux arroseurs et drains 
e) -Levé de détail à l'intérieur des parcelles; plans d'exécution; 
f) - Exécution du nivellement parcelle par parcelle. 

Nous proposons la succession des opérations suivantes; 

a) - Idem 

b) - Etude du canevas hydraulique et du projet d'exécution des ouvrages prin­
cipaux -stations, exhaure- des canaux et ouvrages jusqu'au niveau des sec­
teurs (soit ouvrage module) et des drains primaires; étude d'un plan de 
transport des terres. 

c) - Idem 
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d) - Construction des ouvrages étudiées en b; 

e) - Compte-teoo des emprunts et du plan de transport des terres, nivellement 
grossier par transport de terre il. l'intérieur des quartiers et planage 
au land-plane pour assurer ~me pente uniforme; 

f) - Levé altimétrique et planimétrique de détail du quartier; 

g) - Etude du tracé des irrigateurs et drains - emplacement des prises; 
détermination des diguettes intermédiaires ; 

h) - Réalisation de l'aménagement à la parcelle·. 

Cette méthodologie permet de mieux "coller" au terrain, de remplacer le nivel­
lement (pente Inllle) par un planage (pente uniforme) qui s'adapte mieux aux 
rotations de culture (blé, riz, tomate) et surtout d'assurer une cadence d'amé­
nagement quaternaire compatible avec celui des équipements. 

En effet, le planage par unité d'~.m.e trentaine d'hectares permet d'atteindre un 
rythme supérieur il. 3.000 ha/an avec une meilleure qualité de réalisation et 
1JI!. coût beaucoup plus faible que celui observé actuellement. 

2 - LES ETIJDFS 

Les·études se_ décomposent en deux phases: 

1~re Phase: 

-Etablissement du plan d'équipement des réseaux d'irrigation et de drainage 
il. l'échelle du 1/2.000 (canevas hydraulique) comprenant: 

• tracés des pistes, drains et canaux 
définition des profils en travers 
limites des quartiers 
découpage indicatif des parcelles 
ouvrages principaux 
débits des canaux et drains 

-Etablissement d'un plan de transport des terres au 1/2.000. 

- Note de calcul relative aux débits et lignes d'eau dans les canaux. 

- Profils en long et en travers type des canaux et drains principaux 
(L = 1/2.000, H = 1/100 ou 1/50). 

- Plan d'exécution des ouvrages (module inclus). 

-Note concernant l'exploitation et la gestion du réseau. 

- Metré détaillé des aménagements et détail estimatif. 
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Ze Phase: 

- Etablissement d'un plan de lotissement au 1/2.000 comprenant: 

• les limites des parcelles 
• les tracés des canaux et drains d'ordre inférieur 
• les emplacements des ouvrages 
• les diguettes de sous-parcelle 
• projet d'ex~tion des canaux et drains d'ordre infêrieur 
• plans d' ex~tion des ouvrages types et particuliers 
• note concernant la gestion du réseau de distribution 
• metré et détail est:iJnatif. 

3 - REPARTITION DES TACHES 

( 
1 

~ 

Une rêpartition équilibrée des tâches paraît être: 

- 1ère Phase : Bureau d'Etudes SCET INTERNATIONAL (cellule de DAKAR) 
- Ze Phase : Cellule d'Etudes SAED 

En effet la cellule BET SCET DAKAR bênéficiant de l'appui et de l'expérience 
du Bureau Central d'Etudes peut mener à bien dans des délais courts les études 
classiques d'hydraulique des canaux spécialisées de station de reprise. 

La cellule BET SAED interviendra avec plus d'efficacité en seconde phase car 
plus proche du terrain. Elle sera amenée au niveau de l'amênagement quaternaire 
à prendre avec le Directeur des Travaux, 1 'Entreprise et le Chef de Périmètre, 
des décisions pesant sur la gestion ou l'exploitation des terres qui sont du 
ressort de la seule Société Exp loi tante. De plus, cette phase entre dans une 
suite d'opérations menées à l'aval et à l'amont par la SAED;il n'y a donc pas 
de solution de continuité. 

La cellule SAED pourrait être supplêée par une cellule "aménagement qua ternaire" 
de la mission de contrôle des travaux. 

--=sp..,4. (. l!' ,u.,· Il 7 ( 

~~ 



IV - 1 

ANNEXE IV 

HISTORIQUE DES AMENAGEMENTS SAED 

AMENAGEMENTS PROPOSES POUR LE PROJET N'DOMBO-THIAGO 

1 • HISTORIQUE DES AMENAGEbŒNTS 

1. !. 

--------·-··= 
A partir.des contraintes naturelles existantes, deux systèmes de 
culture traditionnelle se sont développés : 

La culture sous pluie, pratiquée sur les sols sableux du 
DIERI. Le calendrier cultural est calé pour utiliser au mièux 
les pluies afin d'amener le mil à maturité. 

La culture de décrue pratiquée sur les sols argileux (Hollalde) 
du lit majeur. Le Sorgho utilise 1' eau _stocké dans 1 'argile. 
L'insuffisance de crue limite les surfaces, une crue trop 
longue limite également, car ou ne peut semer au-delà d'une 
date fixe (décembre). Les aménagements pratiqués dans la vallée 
out tous eu pour but d'améliorer ce système traditionnel de 
culture de décrue. 

La première phase a été la submersion contrôlée encore appelée 
aménagement primaire. 

Aménagements primaires 

Les cuvettes inondables sont endiguées. Des ouvrages vannés permet­
tent de laisser passer ou non les eaux des crues. 

Cela permet d'éviter une submersion trop forte, de prolonger une 
submersion trop courte, mais ne garantit- pas la quantité d'eau 
apportée. 

Des aménagements de ce type out été réalisés 

eu 1960, par la Mission d'Aménagement du Sénégal (M.A.S.) dans 
le cadre de l'O.A.V. (Organisation Autonome de la Vallée) sur 
5 petites cuvettes (5.000 ha au total). 

en 1964, date de la réalisation de la grande digue périphérique 
du Delta. 
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en 1966, la S.A.E.D. (Société d'Aménagement et d'Exploitation 
des Terres du Delta) a été créée pour exploiter 30.000 ha des 
terres ainsi endiguées en riziculture. 

La culture du riz en aménagement primaire se fait en utilisant 

les pluies pour la levée, 

la crue pour la submersion et l'entretien des rizeries. 
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Mais 1' absence de pluie ruine la culture et une mauvaise crue 
diminue les surfaces cultivées. Une telle culture reste donc forte­
ment aléatoire. 

Les cuvettes de l'O.A.V. sont tri!s vite tombées 1 l'abandon. Pour 
le Delta, dès 1968, on a envisagé le passage à l'aménagement dit 
secondaire •. 

Aménagement secondaire. 

L'aménagement secondaire consiste à relier les différents bas-fonds 
par des canaux à fonds plats et à séparer les zones par tranches de 
eSte (O,SOm). Cela permet de gagner du temps dans le remplissage 
des rizières, nécessite moins d'eau et permet d'utiliser des varié­
tés plus productives. Aucun des aléas (pluie et crue) n'est supprimé. 

Le cycle de sécheresse (1968-1973) a mis en évidence la fragilité 
du système. Une troisième phase dite secondaire améliorée a alors 
été lancée. Il s'agit de la construction des stations de pompage 
capable de se substituer à la crue en assurant une submersion par 
pompage des rizières. 

Cette modification permet d'affranchir la surface mise en culture 
de la date et de l'importance de la crue. La levée du riz se fait 
cependant, toujours sous pluie et la culture reste soumise aux 
aléas climatiques. Trois stations de pompage ont été construites dès 
1969 , DIA~. RONO, THIAGAR, desservant l'essentiel des cuvettes 
du Delta. 

Dans les trois phases décrites ci-dessus, l'aléa de la levée sous 
pluie subsiste ; et le terrain naturel n'étant pas modifié, les 
hauteurs dans les parcelles restent fortes (0,20- 0,50 m), si bien 
que seules les variétés rustiques peuvent être utilisées. Le rende­
ment potentiel dans de telles conditions est au maxirmrm de 2 T/ha. 
Le rendement moyen de 1 T/ha. 

Dès 1972, on a commencé a tester sur de peties surfaces des aména­
gements en maîtrise complète de l'eau. En 1973, la reconversion, 
de tout le programme Delta en aménagement dit tertiaire (maîtrise 
complète de l'eau). 
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La maîtrise complète de l'eau- Aménagement tertiaire. 

La maîtrise complète de l'eau en aménagement dit tertiaire consiste 
pour le périmètres déjà équipé· en secondaire amélioré, à diviser 
les cuvettes en parcelles d'une taille variant de 1 à 3 ha suivant 
les cas, dans lesquelles un nivellement est fait de manière à 
ramener à JO cm la dénivellée existante, et pour les nouveaux, à 
procéder immédiatement à un tel découpage. Chaque parcelle est 
desservie par un réseau d'irrigation et de drainage permettant de 
la remplir et vider à volonté. 

Ce système permet de remplacer la crue au même titre que le secon­
daire amélioré. Il permet de plus, d'amener dans chacune des par­
celles, tout à tour, une quantité d'eau (1.500 m3) suffisante pour 
imbiber la parcelle et faire une levée sous irrigation sans pour 
autant nécessiter des débits importants. On peut alors s'affranchir 
de la pluie. La réussite de la cul ture n'est plus alors liée aux 
aléas climatiques et hydrauliques. On peut même envisager la double 
culture sous réserve d'avoir une ressource en eau douce. 

Ce type d'aménagement a été défini parallèlement par la S.A.E.D. 
pour reconvertir ses zones en secondaires et par l'O.M.V.S. 
(Organisation pour la mise. en valeur du Sénégal) qui a élaboré un 
programme d'aménagement intégré de toute la vallée du fleuve, basé 
sur un barrage anti-sel à DIAMA et un barrage de régulation à 
MANANTALI. La mise en valeur de ces grands périmètres, longue et 
coûteus~s'est heurtée également à de difficiles contraintes de 

·gestion et de fonctionnement. 
,, 

Parallèlement, un programme"petitspérimètre•a été mis au point. Ce 
programme a pour but de permettre aux villages répartis tout au long 
de la vallée, d'accéder rapidement à un équilibre vivrier et d'initier 
les paysans à la culture intensive irriguée. Les unités sont de 15, 
30 ou.45 ha, installées sur le bourrelet de berge (fréquence d'inon­
dation inférieure à 0,20) et équipéespar des paysans. La double 
culture Riz-Riz ou Riz- autre culture, y est pratiquée sur des parcelles 
de 2.000 m2 avec succès. 

Le constat de l'échec relatif des grands périmètres et de l'efficacité 
de la mise en valeur par petits périmètres a amené une remise en cause 
du type d'aménagement mis en oeuvre dans le Delta et DAGANA et de 
nouvelles propositions d'aménagements plus progressifs et intégrés 
ont été formulées par SCET/INTERNATIONAL et le BEP, dans l'étude 
''Plan d'Action à court et Moyen Terme", la présente étude ayant pour 
but de définir concrètement le type d'aménagement à promouvoir. 
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AMENAGEMENTS TYPES GRANS PERll!ETRES 

---------------------
Base de l'aménagement 

L'aménagement est basé sur la parcelle de 3 ba allongée dans le 
sens de la pente avec eus-parcelle et un canal qua~ernaire suivant 
la courbe de niveau iCplan d'eau unique. 

REseau : cf. scb!ma 1 

• Pour "coller" au terrain (i!conomie terrassement, et éviter les 
charges hydrauliques trop importantes entraînant une dégradation 
au niveau de prises),la cote du plan d'eau est calée pour chaque 
quartier ce qui conduit ! une individualisation des canaux 
quaternaires et! l'ouvrage par·titeur·de tête sur le canal tertiaire. 

Afin d'éviter les pertes d'eau par débordement ou trop plein et 
de contrôler les débits, l'alimentation du canal tertiaire a 
lieu par un module sur le canal adducteur d'ordre 1 ou 2 • 

• La régulation de plan d'eau sur le canal adducteur (pour fonc­
tionnement correct du module) est assurée par une vanne ! niveau 
aval constant et par asservissement. 

Ei<ploitation 

L'expérience des périmètres mis en exploitation, DAGANA, TRIAGAR, 
(premi~res tranches BOUDOUN) a montré • 

La nécessiti! impérative d'un aménagement compli!mentaire ! la 
parcelle : pri!-planage ou planage. 

Les contraintes d'approvisionnement (matériel et consommable) 
des stations de pompages qui ne permettent pas de garantir le 
plan d'eau minimum ce qui entraine le blocage du syst~me au 
niveau des seùils des modules. 

L'absence d'entretien des réseaux au niveau des exploitants et 
du périm~tre qui rend illusoire de distinguer les plans d'eau 
des différents quaternaires. 

L'introduction de siphon comme moyen de distribution ! la parcelle 
qai permet également de s'affranchir des contraintes de charges 
trop importantes. 
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p Cot2 du plan d'aau 

------ --
------- ---------- --------
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Modifications des aménagements étudiés avant 1977 (cf. schéma 2) 

Des modifications ont été apportées sur THIAGAR dernière tranche 
et débit Lampsar et sont les suivants : 

au niveau de la parcelle : distribution par siphon, planage. 1 

au niveau du réseau : confusion des quaternaires d'un même 
secteur (comprenant plusieurs quartiers) en un seul canal, 
dont le niveau est cal' sur la parcelle la plus défavorisée, 
ses dimensions lui donnant un rôle de tampon. 

(Largeur des digues 1,50 m, diminution de l'entretien). 

Suivant les cotes du plan d'eau, ce canal (ordres 4 et 3 con­
fondus) peut-être alimenté à partir du réseau adducteur 
(ordres 1 et 2), par un module (fonction de dénivell,ation et 
de contrôle de débit), ou par un vannage simple ; le contrôle 
de débit n'étant plus assuré, l'extrémité d'un canal de distri­
bution doit être alors équipé d'un trop plein •. 

Le réseau s'adapte moins bien au terrain màis permet une gestion 
simplifiée (absence d'ouvrage). 

Toutefois, le fonctionnement reste lié au maintien d'un plan d'eau 
dans les canaux adducteurs par la station principale. 

Modification des aménagements étudiés après 1977 N 'DOMBO-THIAGO 

SCET INTERNATIONAL a proposé une nouvelle méthodologie d'étude qui 
consiste à séparer l'étude des réseaux d'adduction (jusqu'au module) 
de 1 'aménagement à la parcelle : 

La station et le réseau primaire unique sont étudiés à partir 
d'un canevas au 1/2000 indicatif qui permet de définir les 
niveaux des plans d'eau. 

L'equipement de distribution est étudié ulterieurement (par le 
Bureau d'Etudes de la SAED dans le cas de N'DOMBO THIAGO) après 
aménagement des terres comme prêvu ci-aprè~. 

A l'expérience de la campagne 1977, il s'est avéré indispensable de 
revoir les points suivants 

Le système de maintien du plan d'eau par la station d'adduction 
souvent défaillante. 
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---------- ----
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\U Siphon 

& ModuL12 (d'lutq) ou vann12 

bi 'lann!l dll rrlguLatior( chutq) 
ou vanner 

---

A. cota d,z pL ana~ 
dqs sous part:Cl!Les 
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3.2. 

Le système de distribution "par 1' amont et par le périmètre". 

La participation des exploitants à l'exploitation du réseau. 

Dans ces conditions, le système suivant a été proposé. 

---
Description de l'aménagement (schéma 3) 

Le périmètre est divisé en petits périmètres autonomes de 60 ha 
desservis pa:r une station de pompage unique. 

Sur chaque petit périmètre. on réalisera 

Une opération de pré~lanage. 

Un découpage du parcellaire en unités de 1,5 ha net. 

Un sous-parcellement selon les courbes de niveau. 
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Une alimentation de la parcelle par siphon à partir d'un canal 
de distribution (tertiaire). Le siphon se déverse dans un 
canal quaternaire disposé selon la ligne de la plus grande 
pente et qui alimente chaque sous-parcelle séparèment (d'où 
la possibilité de réaliser un assolement au niveau de la par­
celle). 

Une distribution par canal tertiaire dessiné selon la même 
courbe de niveau pour un maximum de surface irriguée et alimenté 
par vannage sur le canal secondaire. 

Une alimentation du secondaire par pompage dans l'ancienne ou 
la nouvelle Taouey (équivalent du canal primaire). 

Pour tout le réseau, l'étude cherchera à réduire au maximum les 
ouvrages et en terrassements. 

Mise en oeuvre de l'aménagement 

Dans chaque petit périmètre on procédera successivement : 

A l'étude et a l'exécution du canal adducteur secondaire. 
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Au praplanage réalisé à partir d'un plan de transport des 
terres au l/2000ème, qui a pour but de rendre les pentes uni­
formes en les adoucissant. Cette opération est réalisée suc­
cessivement par : 

le passage d'un ripper, à 40-60 cm (D7 ou D8 avec ripper 
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à 3 dents), suivi d'un terrassement sommaire au bull ou scraper. 

le passage croisé d'un land plane (perpendiculairement 
puis parallèlement aux courbes de niveau). 

A la matérialisation des courbes de niveau (diguettes) équi­
distantes de 10 cm par un ados réalisé par trois passages de 
border - disques ou grader. 

A la réalisation par photographie ae~enne d'un photoplan, 
restituant planimètrie et courbes de niveau, qui permet 
l'établissement du canevas hydraulique et du parcellaire • 

•• -:. __ ->_ ': :-.. :. -.::. ----

A la réalisation sur le terrain : 

du réseau de distribution par piquetage puis passage du 
di tcher, le canal étant ensuite consolidé par les• .. exploi tants. 

- du p•;u:cellaire, chaque exploitant réalisant sa colature et 
sou arroseur. 

A la réalisation des ouvrages : 

ouvrages hydrauliques de prise. 

ouvrages de franchissements. 

Infrastructure 

Pour chaque unité autonome, l'infrastructure (pistes, brise-vent,· 
aire de battage, aire de boisement) est prévue au niveau de l'éta­
blissement du canevas hydraulique et du parcellaire. 

Une aite de stationnement du matériel sera prêvue, équipée d'un abri 
pour tracteur et d'un abri pour le stockage des semences et engrais 
au moment de leur utilisation. 

Le stockage en gros sera réalisé à l'échelle 
ment fermé. Les bureaux du chef de_projet 
té du magasin de stockage et 9e l'atelier. 

du projet dans un bâti­
seront situés à proximi-



PRINCIPE 

ANNEXE V 

AMENAGEMENT TELLEL - Feuille 65 - 33 

(Surface nette : 110 ha) 

AMENAGEMENT EN COURBES DE NIVEAU 

v : 1 

- planage en courbes de niveau sur grande surface avec utilisation 
du land-plane, 

- r!!seau secondaire avec vanne à cr!!ma.illi!re, 

- r!!seau terminal al:iment!! par siphons dans le réseau secondaire, 

-parcellaire de 1,50 m. 

PLANAGE ET RESEAU 

- la z:one peut se diviser en 2 du point de vue topograp·..iques 

zone à l'Est du drain D 31 

zone à 1 'Ouest du drain D 31 

- chaque zone sera planée séparément, 

-à l'intérieur de chaque zone les canaux doivent être exécutés apri!s 
planage pour pouvoir planer sur de grandes surfaces. 

Les op!!rations devraien:t donc être les suivantes : 

a. creusement du canal C4 et D 31 

b. nivellement avec scraper : transport de terre 

c. scarifiage et pulvérisage 

d. passage croisés de land-plane, le Zème passage !!tant tou­
jours dans le sens des courbes de niveau 

e. réalisation des courbes de niveau tous les 10 cm au grader: 
diguettes de 40 à 50 cm bien cornpact!!es 



f. levé planimétrique des courbes de niveau pour connaître 
· leur emplacement exact. · 

g. sur le plan obteoo avec les courbes de niveau, tracé du 
réseau terminal 
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h. réalisation du réseau terminal (avec grader ou avec ditcher). 

N.B. : 

- sur le plan joint le tracé complet du réseau a été réalisé, y 
.. canpris le réseau terminal. Il est bien évident que dans cette 

méthode le tracé du réseau terminal ne doit être fait qu'après 
1' opération f. Il a été dessiné pour montrer ce que peut être 
le plan final, en ass:imila.nt les courbes topo aux courbes dé­
finitives. 

-- chaque lot de 1,50 ha est desservi par tme piste 

- les pistes sont généralement positionnées le long des drains 
pour M ter de couper les arroseurs 

- la finition ne peut se faire que sur le terrain. 



l'Ol'E TEŒNIQUE 

sur le réseau des "Amênagements en courbe de niveau" 

de 100 ha sur TELLEL 

.1 - Dêbit et <llmensionnenent des arroseurs --------------=-=-·-----
1.1.-Partie 1.B. du r§seau : cf. plan au 1/2000 joint 

9 parcelles 
(13,5 ha) 

8 parcelles 
(12 hal 

Arroseur Nombre de Débit 
parcelles maximum 

1/s 
Branche 1 8 42 

" 2 16 31 
" 3 15 79 

4 parcelles 
(6 hal 

Largeur au 
plafond 

m 

0,50 
0,50 
0, 75 

2 parcelles 
(3,8 hal 

Hauteur 
d'eau 

m 

0,40 
0,40 
0,40 
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z.z.- Partie B.C. du r~seau : cf. plan au 1/2000 joint 

Arroseur Nombre de Débit Largeur au hauteur 
parcelles maximum plafond d'eau 

1/s m m 

1 19 100 0,75 0,40 
z 9 46 o,so . 0,40 
3 Z4 126 1,00 0,40 

8 

c 4 

c 

15 parcellas 9 parcellas 9 parcellas 5 parcellas 

Pour un plan d'eau nominal PEN, on prévoit pour les canaux une revanche 
de 35 cm au dessus du PEN. 
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1 1 
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1 
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• 

D:immensiormement des siphons 

La longueur des siphons est de 3 mètres emriron. 

La d!lnivellle litant de ZO cn, on retiendra pour tme parcelle de 1,5 ha 
devant recevoir en pointe tm dllbit de 3,5 x 1,5 .. 5,25 1/s, deux siphons 
de !Il 5J mn intllrieur. 

Nota : Les caractllristiques hydrauliques données ci-dessus le sont comme 
ordre de grandeur pour les dllbits. Il convient de vérifier sur le 
terrain.. le dllbit effectivement transité. 

v- 6 
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ANNEXE VI 

AMPI'ATION DU PROJET LAMPSAR 

1 - PRINCIPES 

L'adaptation du projet LAMPSAR repose sur les principes suivants: 

- Les adaptations proposées ne remettent pas en cause les marchés établis 
entre la ~ et les entreprises, de façon à ne pas apporter de retard 
dans la réalisation du projet. 

- Les stations de pcmpage doivent permettre de délivrer un débit fictif 
continu de 3,5 1/s par ha net de rizière. 

- Le planage des terres doit se faire au maximum en courbes de niveau. 
Ce type de planage est obligatoire pour les terrains de polyculture. 
Dans les zones basses, éventuellement salées où la pente est presque 
nulle, on pourra néanmoins adopter tm planage horizontal, en sachant 
que sur ces zones on ne pratiquera que la riziculture. 

-L'alimentation des arroseurs de parcelles se fait par siphons à partir 
d'un· secondaire unique: suppression des prises à la parcelle et des doubles 
ou triples arroseurs. .-

- Le parcellaire est établi avec des lots de 1,50 ha. 
-

- Les lots sont individualisés et nommément attribués. 

- Certaines dispositions sont prévues pour tenter de limiter les dégâts dus 
à la divagation des animaux: aménagements de points d'abreuvement extérieurs 
aux zones cultivées, aménagements de zones de passage des troupeaux. 

Z - OPERATIONS PREALABLES A L'AMENAGEMENT 

Il s'agit de l'enquête socio-démographique telle qu'elle a été décrite dans 
le chapitre relatif à l'individualisation des lots. L'enquête réalisée dans 
les plus brefs délais, doit en particulier permettre de connaître les données 
suivantes: 
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- nombre de familles il. installer sur chaque cuvette; 

- importance des coopératives et donc superficie à prévoir pour chacune; 

- zones de passage des troupeaux; 

- points d'eau possibles à aménager. 

3 - AMENAGEMENT 

3.1 - MJdification de la rf7artition des pompes pour arriver 
à tm déb~t dë 3,5 1/s lîâ de nuêre 

D'après le projet initial le débit fictif continu par ha de rizière 
varie de 2,6 il. 3,9 1/s/ha. · · 

Compte-tem des assolements prêvus dans le projet (1), la répartition 
des paupes- a été reprise pour arriver à tm débit de 3,5 1/s/ha de ri­
zière, tout en respectant le nanbre total de pompes prêvues dans le 
marchê, soit: 13 pompes de 100 1/s, 10 pompes de ZOO 1/s et 14 pompes 
de ZSO 1/s. 

La rêpartition est indiquée sur le tableau n° 3 joint. 

( 1) Sols avec salini tê < 500 nmùJ.os: 
- 1 année tanate 
- Z années riz 

Sols avec salinité > 500 nmùJ.os: riz 
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3.2 - .Amênagement: planage, rêseau 

- Le .principe de ces amênagements est dêcrit dans les Annexes 3 et 4. 
-Un exemple d'amênagement est donnê dans l'extension de TELLEL: 

feuille 65-33. 

Le Plan d'.Amênagement ainsi que la note d'accompagnement fait l'objet 
de l'annexe.;'n°"S. 

3.3 - Aménagements pour les troupeaux 

Les quelques amênagements proposês ont pour but d'êviter ou de rêduire 
au maximum la divagation des troupeaux extêrieurs qui occasionnent tou­
jours d'importants dêgâts au rêseau. 

- ~~~~-~~_E~~~g~-~~~-~!~~~~ 
Il existe certainement dans les différentes cuvettes des pistes tra­
ditionnelles de bétail. Il y a lieu de réserver une zone de passage 
non aménagée réservée à la circulation des troupeaux dans les endroits 
appropriés. 

- ~~!!!~A:~~~!:!Y~~ 
·En saison sêche les troupeaux s'abreuvent dans le LAMPSAR. Lorsque 
son endiguement aura été réalisé les animaux ne pourront plus s'abreu~ 
ver ou alors traverseront les digues, provoquant des dégâts importants. 

Il faut alors prévoir dans les digues des ouvrages de prise permettant 
d'alimenter en eau des points spécialement aménagés: dépressions exis­
tantes, cuvettes artificielles. 

3.4 ~Attribution des lots 

L'attribution des lots devra s'effectuer comme cela a été décrit dans 
le chapitre "Individualisation des lots". 

Remarque sur l'évacuation des pailles après la rêcolte 

Les troupeaux sont en grande partie attirés par les pailles restant sur le péri­
mètre après le battage. Il est certain que 1' enlèvement des pailles sous forme 
de bottes pressées réduirait la venue des troupeaux extérieurs. Il faudrait êtudie1 
le coût de l'opération et dans quelle mesure elle est possible. On pourrait ainsi 
stocker la paille et constituer une réserve fourragère bon marché (ce système 
existe en LYBIE). 
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